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La s6ance ert ouverte à 10 h 55. 

ADOPTIOR DE L'ORDRE DU JWR 

L'ordre du jour est addostb. 

LETTRf! DATEE DU 10 FEVRIER 1988, ADRESSdE AU PRESIDEHT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
L’OBSl!RVATEUR PB-IBT DE LA REPUELIQJE DE COIaE AUPRPS DE L'O1GANISATIcIN DES 
NATIONS UNIES (8/19488) 

Lm DATEE DD 10 FR1RIER 1988, ADRES8eE AU PRESIDENT DU CONBEIL DE SECURITE PAR 
LB REPRE8lWTANT PERMNINT DU JAPON AUPRES DE L'ORJANTSATI~ DES NATIONS UNIES 
(8/19489) 

Le PRESIDENT (interprbtation de l*anglair) r Contordmnt aux &i~ions 

prirem pet le Conreil i ma 27910 abnce, j’invite le reprhentant de la RipubliWe 

populafre dhwsatique de Code et le reprhntant de la R/publfque de Corde h 
prondro place A la trble du Conseil. 

Sur l*lnviktîon du Priaident, M. Pak (Ripublique Wpulaite dimcratiuuo de 

Cork) et H, C%oi Wpubliuue de Corde) prennent place A la trble du Coneeil. 
Le (interpritatien lb 1’mJglria) J Je voudra tr inf&rwr ru 

ambrea du Conmil que jeri top bu rqsrbentmt du Wrdn UM trrttre dam 

l~ellr il &wrde A &re intttd i partkripw au c%bat eur lr qttwtial inStar Lt0 h 

l”ot&e du jour du Conwil. Contonbrrnt I le pratique hebltuelle, je me propofie~ 

mme 1*a8#wttimnt du ComwfZ, d@invitw CI~ tqdsontrti Ir fmrtîaîpsr 8~ 66bat ami 

droit de vj#t& uonforU&unt WJC disporiti~nr pertfnmtw de lr Charte et i 
t~rrtiole 37 du r&glamt Lnthîeur pmvirofre du C!unaet~, 

Puirqu~11 n’y I @IN U*ebjmtian, il en est ainsi d&idi. 

Sur l"invit@tice! du Prhidmt, U, Al-ShCk&r_LêstttePnf oacuw le sikr au1 lui 

9 t f l rv I f Ie 4. 
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Le P;pGSXDcNT (interprbtation do l*anglair) I Le Cameil de aécurid va 

uintenant rapcendre l’exaxen du point inscrit A aon ordre du jour. 

J’attire l’attention des xexbrer du Conseil sur le dcoummt 8/19507, qui 

contient una lettre datb du 16 fdvrier 1988, adrasade au Secritaire qinkal par le 

Chargi d’affaires par interim de la Mimion pernmnento de la Bolivie auprar de 
l’Organisation dom Nation5 Unies. 

Le reprdrmtant du Japon a demaud la parole pour faire une nouvelle 

ddclaration. Je la lui donne. 

M. RAGAMI (Japon) (iu~erpritation de l’anglais) : Me r&f&rant A la 

d&laration fait& hier par le reprdeentant de la Cork du Nord, je voudrai6 Caire 
un5 autre ddcluation. 

Tout d*abord, 10 reprdrentant hard-corben a pritendu que : 

%a partiaipation dilibkk des autorit& japcnaiaea A l’incident de la 

NAL l 5t . . . prow/e...m WN.2791, P. 58) 

et que s 

*Le5 autari-* japmmhm nu $lmveat 8iuimukr qu’rts55 su sont 

aativmunt rrroct(rr aux Statr-unir et au r(giae rud-cardern pour fabriquer la 
f&uUa trag48iu de 1’ inaibrnt du U NAL. . SO fgbf dB 8, $9-66~ 

Wme je l’ai d&&ac( hier, Se Ja~xm a &t& Z%ne des wfutfmss da aut inaident 
psr#ue lu agenta nortl-aorl~a ant pr&trndu itre du reraorttruntr japoneis. Si 

hur( *iritable i8untiti n*avalt pas &A r&dZh, les benne8 relations existant 

entre lu Japon et la x&publique de Corde auraient trh bfen pu btrc gravcnrnt 

aaaprcnires. 
J’ai @lemut d6clarb alaireïmnt hier que le Gowerneaent du Japon lui-adn 

avait rmueilli &a informations et meni sa propre enquke, et sur la hee de ces 

oomlur;ionr, il est grrmnu indbpandamnent I la conclusicn que cet incideht avait 
bien &t& le tait de la Code du Nord. Par cmshquant, les all&gations du 

repr&untant de la Code du Nord aont tout A fait infond&eo et ne mkitent Rixe pas 
d*&tre r&fut&es. 

Ensuite, je voudrai6 conmenter l’alldgation selon laquelle t 

l L*a&555ade du Yapon” a BahreIn, ‘agissant a la requ&e de l’ambassade de 

la Cart$e du Sud, a demad6* aux autotitis de Bahrefn de détenir le couple en 

question (Ibid, p. 41) 

et, enouite qu’ t 

“en planifiant cet incident, le Japon et La République de Corée sont 

convenus que l’on ne procéderait pas % l’extradition du couple vers le Japon”. 
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M. Ragami (Japon) 

Ma d&l&qation rejette ce8 allCqstion8 aame (tant totalesmt infond&es. 

Lorsqu’elles ont ceou la nouvelle de la disparition du vol RAL 858, les a&aeeadee 

japonaises localea ont vbrifib les listes de paaaagers pertinentes et ont constat6 
que l’home et la feœe qui mnblaiont 8tre japonais ont eWarqu6 i Baqdad et 

d6barquh a Abeu Dhabi. Aprb avoir virifid les demandes de paraeporte et les 

docuœnts conuexes, le Gouvernesent du Japon a constat& que le passeport de la 

femm (tait un faux. Le Japon a don0 deaandd aux autoritk de Eldreltn de 

l’interroger b 1~a/roport. Lors de son interrogation en pr6eenoe du personnel de 
1’ambaeeade du Japon, ce awple a eeeay& de se suicider. 

Le Japon n’a pas regu de demmde de la R&publique de Corde de renoncer A 
l’extradition de la fene. ttant donni que l’appareil civil ddtruit hait 

l nregirtd en Rbpublique de Corde, et caapte tenu du perte8 subies psr la 

République de Corde dans oet incident, qui a tui 115 innocente, nu18 estimons que 
la dioision du Gowernerrnt de bhrePn d’extrader oette femm vo18 la R&publîqur de 

Cor& iutt l nti/rmnt jurt2fiir. 

La r-a de I-r #?OS&~ du #ard 8 afd dti*entr artbtrr fbkf*liir ditœ 

8er jcHmuux et ragaaitmr japmafe. Ma d&l(gation veudrait faire reaarqaer que la 

Censtîtutîan do 3eptw1 garantit ta lhrtb d~exproe&m. La preew japonaise 
psoe&e libremnt il we aetivit&s et est eeute reapcmsabk de ae qui y est publid. 

Ses apiniane œnt tetalemmt idpendantw de oellecr du Gewernemmt. 

Ha dUgatien n’a pu mmqwr de tmarquer que le reprbentmt nor&aorkn a 

Qt6 partiwli~rrrnt rbleotif dans l ea uftmtima d’art fales de la preeea 

japarmire. Il n’a aitb, et ce n’est gubre surprenant, que oeux qui lui l exilaient 
utiles pour btayer sa position, Je ooudraL signaler que, dam la presse 
jeumAre, ces artiol68 aont baaucoup moins nombreux que oc)ux qui appuient 148 

uonrtatatione du Gouvernement du Japon et de la R6publique de Corde. 

Le reprbentant nord-uorden a affid que le Japon senait une plitique 

ho8tile & l*&gard de la Corde du #or& C'est cuntratre a la rbaliti. 15n fait, la 

politique fondamentale du Japon & l’dqard de la p6ninaule Corbenne consiste & 
maintenir et A renforcer ses relations d’amitU et do cxmpkation avec la 

République de Corde tout en maintenant des dohanqee avec la Corde du Nord au nivsau 
priv8, dans les domines Economique, culture1 et autres. 
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M, 

Cette politique' fondamentale a l'égard de la Corb du Nord n*empbhe pas pour 

autant le Japon de aondamet rbrolument un acte de terrorisme perp/trd par la Corde 

du Nord. Au contraire, le Gouvernement du Japon est convainc.2 Qu'une position 

ferme contre les actes de terrorisme contribuera & la paix et i la sbcuri té dans la 

r6gion. 

Le reprisentant nord-cor&en a fait r&fkenae au prkendu militarisme du Japon 

et i ses #n&s en vue d'une nouvelle invasion des pays d'Asie. 

La position de basa du Gcuvernemsnt japonais a 6t6 rdit6r4e clafcemnt a 

saintes reprises : le Japon ne redeviendra jamais une puissance militaire. Il S'en 

tiandra fermnnt i aette position. Ainsi, l*allhgation nord-cor4enn selon 

laquelle le Japon intensifierait ses menhs en vue d'une nouvelle invasion de ses 

voisins asiatiques est 5nti/remnt ~nfon&e. 

Le Japon entretient en daliti der ralationr amicales avec un qrrml nabre de 

pays l sîatiquss et est U&idi A onoourager encore davantage de telles relations. 

b?. !&4NC i?rans# L Je voudrais tout d’abord mepriser MS ~&lîait5tfm5 

IUY Etats-tinfs pour laur amesaim & la prisidenoe et wus siwes, Ibnsiwr le 

Br/5i4¶5nt, que vous gauve5 oompter sur la aoopkation de m5 sisrion dans l~ex6taioe 

40 vol fowtfon8. Je tiess h exprimer aussi b sir Crfrpln Tickell, qui a ps68id& 

notm C+XISOil au smis de janvier, nos rwerciements. Je renouvelle a notre 

OolibgUO japonais, 1'Asbasssdeur Kagami, les santhents d*amitfi que nous avons et 

notre plaisir A 18accueLllir aujourd’hui b notrs Conseil, 

Hcnsieur Ie Brhident, vous aves 6voqu6, hier, le souvenir de notre aoMgue, 

me Nom Astorgar et vcus avex exprimQ les condoléances du Conseil. t4s délégation 

et Iw)i-45b tenons i nous joindre k ce que vous avez dit & cette occa5ion. C'&tait 

en effet une collbgue d'une grande qualit&. !Son attachenrent à son pays, tout à la 

fois ardent et r&l$rhi, nous impreas;onnait. C’bait une personne de grand 
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n. Blum (Franae) 

ahrao, 80 granbo 8yrpathk l t Qo grande jwnersa. Nmi~ o*ttdt aurai un excellent 
bîplaœto, qui frirait bonmur i ron pIy et i l*~drinistr~tïan do rm *y*. 

J’ajoute onfin quo, plaa& devant un problht diffioile, aelui de lr rrldie, olle 

nous a bœnd A toua un grand aaqsle de digniti et de aourage. 

mn p~ym 8 toujourr rbolurnt amdaani tour les autoa de torroriue, quelque 
fomo qu’ila puissent pendre, quels qu'en 8oient lea autoura et quelr qu’on 8oient 

le8 mtifr. Le8 tragiquor ivhmmtr dont noua l m* trap œucnnt le tdaein Mua 

ont m~irn qtPmx?un myr n’ort h l’abri du tlhu du terrorim. La oomunaut& 

intern@tionalo a pris de plus on plus conrciene~ k la nhrritd d%mo ooopkation 

dana lu lutta oontre 10 terreriœ. 
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M. Blanc (France) 

LgAssesblh génirale des Nations Unies, en adoptant la rholution 40/61, a 

d&mmtui la réprobation unanime et sans ~uivoque de tous les Etats & l~hgard dos 

autos de ter rorime, quels qu’ils soient. Cette risolution a constftu~ a nos yew 

un progris important, et la rbsolution 579 (1985) du Conseil de dcuritb allait 

dans le m&e sens. 

Diverses autres instances internationales peuvent dlailleurs contribuer i 

oette prise de coesuienae qui doit amener les Etats b prendre toutes les mesures 

qui retient de leur uolp(tenae, propres A dbourager et a ewher le 

renouvellmnt de telles trag&ies. mur sa part, cm les medares du Conseil le 

savent, la France est engagbe dans une viqoureum politique de coa$rat im dans IA 

lutte aontre le terrorisme AU sein des enceintes multilat&rales OJ elle est 

pr6sente et, singuliirennt, dans celles qui sont coq%tentes pour les l cks ViAAnt 

l’aviation aivile internationsle. I&m geuvsrnsment estime d’ailleurs que 

l*Organieatfar de l’aviatfan oivilo internstiassle (WI), dont le Conseil visnt 

d’hre niai, doit naturollmsnt Btre sppetk i traiter d*mtes oams aelui qui 

MeA utwups At&wurd-‘hui. 

Au-dol& de la tr&q&die que rsprhsnts la psrte de vies hua~ine#~ notre 

prkmwpation est trk vive pour les uun~icp+ms~ grsves que &J tels wtss ont pour 

le w ht ien st le dhloppswœnt au sein de la oorunsut& internatiiaral8 dr 

telrtîaw rriesles et de liars stablss ds mopkation. C'est &aw 68t esprit que 

les l utadtis frangaisss ont iwdd t~attsque arimïna~le partiauîihs~nt oMeuse 

psrg/tr& oontrr un l ironef aivil aorh le 29 novembre 1987. 

Cet attentat, qui a prwmqub la perts da tant de vies huminos inmoentesr A 

soulevd dsns mon psys une grande &mtion et une juste indignation. to mwsrnsmnt 

franpafs a pcis oonnafsssnas des r&sultats de l*enqu&e officielle et des indiues 

impligusnt une Corhno du Nord dons obt inaident. Il a d6sorwd et il denonoe AVEU 

une est&m fermet les resp*r.sables de oc mssaore d4litirb, de cet rote 

injustifisble. 

Notre pende va aux victimes innocentes et b leur famille. elle va aussi au 

peuple corkn, aUqUO je ne puici que r&pbter l*expression de notre 8ynrpathiOr AlOrS 

qu’il est cruellsmsnt affsctb par ca drssieg, 

NOUA soIIAB5 d’autant plus profondhnent touchés par cette douloureuse affaire 

et d’autant plus rholument dbcidh a apporter notre t8mignage de sOlid5ritd et 

d’amiti& a la CorCe que nous noua trouvons $I un mment où son peuple, avec 
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H. Blanc (Frame) 

l*enthouafamne, la compéteme et la dkermination que noua lui connai8aona, 

s’appr&e i aooueillir a 86oul les jeux Olympiquea, qui incarnent pour la 

comaunautb internationale cet id&1 d’un mnde oh la force ripudie la violeme, où 
les 6netgiea de la jeunesse viennent s’unir et 4 le aourage n’a d’autre ambitiun 

que de8 oeuvres de paix. 

Le PRESIDENT (interpritation de l’anglaicl) : Je rrmsrcie le reprdmentant 

de la Franae dea aimable8 paroler qu’il m’a adrer86es. 

M. BXRCR (Royaume-Uni) (interprkatian de l’anglair) I Monsieur le 

Prdrident, C#e#t pour ma d&&gation un grand plaisir que de voua voir pririder 

notre uonwil en fivrier. Noua savons que vous dirigerez ler travaux du Conmfl de 

#/ourit avec un mdlange particuliirement bien don& d’habileti diplanatique, de 

discipline militaire et de dextkit6 linguirtique. 

MO d614gation partage la tristesse que vous avez ddji exprirbe, nonrieur le 

Pdrldent, i l’aaar#inr du t.l&&r de Naa hatorga, Noua I’won8 mauvent entmdu* 
&nr aette rr;Lh, et rmam mtw aouviendrarr Pelle aome d’une rwr&enUnte du 

lçtuaraqur uuiu*qew et t8&Rtuwn. 

%nf in, je voudrais aurei souhaiter chrleureusement la bienvenue & notre 

neuvem oolligue du Japon. 

Le Conseil se riunit aujeurd’hui h la maite d’un aute de terzwisrns qui a 
dit/ la vie de nombreuses peratmnrr. itou8 tenms & wpr%mrr notre profond* 
6ymthte aux farilfem des 115 persormes qui sont rortea dan6 l’exploeiar en vol de 

l*av&m of feutuant le vol Karean Air 858, le 29 novdre de l’aun& derntirc. Il 

est partieulilrement inqai/tant de voir que lea ooholusionrr de l’enquete 8ur cette 

aatartrophe a&riehne entreprime par la R&publique de Cot&e dtintrent alairement le 

partioîpation de la Corle du Nord a aet acte cmiainel. Le Oauvernemnt britannique 

a dbji exprfiaé son horreur devant cet aate particulibrentent odieux et 1.6 

uondad . Nous demndone fnrtanment que tous les reyroneablea soient traduitrr en 

justif aonforxhent aux prccdduree lbgales en vigueur. 

Lo atabilit6 de la p$nineule Corienne, B laquelle l~Organiratian des 

Nations Unies et, notaamwnt, 10 Conseil de a&zuriti ont beaucoup contribui 

depuis 1950, eet vitale pour la atabil.it& et la paix de la r&gim dans son 

ensemble. Des actes criminels comme la destruction t&nOra ire de l’avion et fectuant 
le vol KAL 058 mettent gravement en danger cette stabilité. 
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M. Bfrch (Royaume-Unil 

C’est pourquoi noua devons tous aheroher a combattre ensemble le terrorisme. 

Le Conaeil de s&ourit& est investi de la responsabilita 81 donner le tan 31 la 

comunaut4 internationale dans ce domaine, et il n’est que juste qu’aujourd’hui 

nous &tudiiohs Ira moyens de traduire v/ritablenmnt dans la raalitb la condanmation 

du terrorisme sous toutes ses formes, o8,1 qu’il se produise et quels qu’en ooient 
ler euteurs, aomm l’a dblar6 le Pr&rident du Conseil de S&urit4 le 

9 octobre 1985 (WW.2618) ., 

La Grande-Bretagne, mlheureusement, ne connaft que trop les activitis des 

tu rorhter. Notre politique i 1’4gard du terrorissm a 4t& (laborde A la suite de 

notre arire l xpirience. Le Gowernemnt britannique condame tous les actes de 
terroriœ et est d&cid& i y faire faae avec fermet&. Noru ne feronr pas de 

oonoeuionr sous la wnaco des terrorirter ou de ceux qui les encouragent. Les 
turoristee doivent itre pris et traduits en jurtice chaque fois et oih qu’ils 

eomettmt un aoto tsrrortste, Bous emta joui un rble eutif duu tes diffirenka 

@@mia&b~~ intrrrmtionrh~ qui s’aouupnt du terrorigle, que od soit au eein de 
la Coowtnrtiti l mp&emw, i l+Organi8utian ds l*wiatim aîvîle intunutimak eu & 
l%rgrnîsatioa marit* intrrnatïa8ale. Ici, aux patione Unies, noue avone jou6 
natte r&e dana les hibats @i unt sbutf b l~adoptian, S’arm&e demiire, pnr 

lWmnbl& g&&ale, Q la tkolutton 42/lS9, qui est fond6 SUI k aonrensw 

itabfi on 1985 par km rlralutian 6Of61. Le Connif de s&uri t# a en outre ad-t& 
la tiralution $79 (1985) sur la @se d’otagsr, et nous dmmdons inetmrment a tous 

les Ilttate Meare# d’agir oonford~nt aux dfspoeitions de oette r/solutian. 

Xl l et d%ne importmue vitale que la amunautd internationale uoophre 

/traitment go= conbattre le terrorlame. Tant la rieoluticm 579 (198S) du Conseil 

de l &urit& que la risolution 4O/al de 1 cM8en?blk gihrirale fnSi8tent Sur 

l’f+~tame pour le6 Rate d*%tre part iee aux convent ion8 internat tonales 
exietantes relatives L diverr aspmtcr du terrorisme internationsl, y oompris ceux 
concernsnt la sbcurieb de l’aviation oivile. Je voudra ie souligner cela a nouveau 

au jourd’hu i. Il est, bien entendu, vital que les Etats parties aux diffkentee 

oonvsnt ions e’acquittent dee obligations qu’ i la ont contractiss de bonne foi en 

vertu de uee oonventione. Je voudraim aussi souligner l~i+ortance que nous 

accordons aux travaux entrepris par 1’0rganiast ion de l’aviation civile 

internationale pour renforcer la ahurlti de l’aviation civile internationale. 
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Me Birah (Bovaœe-Uni) 

tA* parolm ne 8uffi8ent par. Noua dewmr aurai œuvror de aDrA*tt pour 

vaillm & 00 quo du mmma oodquentrm et eCtioaaa~ raient adopt6w pour 

omb8ttro 10 ter rorine. lmr sot ivith pathnte8, volontaire* et tenaae* qui 
l llîont dw amumm a l*&helle nationale a la aoapératîm înternatimale sont 

deeau itœ. ta ownaut6 internationale doit faire un effort risolu pur aettre 
fin i tœs fer #tel, b toutes ler akhodw et A toutea le8 pratiquer du 

terrorimo, oonformiunt aux prfnuiper 6tablia de droit internrtfonal. 
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M. Biroh (Royame-Uni) 

Enfin, rovenonm i l’origine de oe tragique inoident, A ravoir ler tenh?n@ 

dan8 la p4ninsule Cordenne. Il est rdaersaite de faire preuve de mdkation, 
d*entasrr un dialogue et d’avoir l’appui des Nations Unies et de ne gas oauettre 

de6 acte@ deatruateurs et injustifi48 ootnne aelui dont nous discutons. Je rends 

homage 1 la mod&ation que le Couvernesent de la tipublique de Cor& a @ont& en 

traitant de cette question. sa rbponw so&r&e et l ea tentative@ de trouver des 

mmrem oanstruotives par l’interridiaire d@@ institution@ des Nation@ Unies et 

oontormhœnt a la Charte est l’une des rares lueurs dans ce scmbre (pisode. 

Le PRBSIUENT (interprdtation de lganglai@) t Je resetaie le reprdsentant 
du Royame-Uni des aimables paroles quIA m’a adreaJe8. Je n’irai pas ju@qu*i 

penmer qu’il est possible d*5,mpo@er une diroipline rilitaire a un organe aurri 

inergique et ind~ndant que le Conseil de r(curit4. 

H. PSYIC (Yougoslavie) (înterpr&ation de l~anglair) x Monrieur le 

Prhident, bim que vous ayez d&ji l xpim6 des eondol~ames au nom du Conseil & 

lUassbn de le dirpuition pt&&ur&s ds notre &&Ce abll4g~@, Vilar@ 

batageGsdu, j’ai pend que la aildgstti yougoslave se davsft rusai dtewprimr 

u prs~n& trîskrss et @en probonQ ahsgrîn clevmt la diqmritiwr prbsturli d%ms 

rorrgiable UbassaMoe du Niu@ragur et d*un @uîe @tire. Nora Astœgs4adsa 

reststa dans 1s Oire dss IDllsres du Conseil et de 1*0rg@ni@@tien ~~III) un@ 

trprknta*e uqî&trnts du Iio@t@gu@ qui 8 @u @v@o swoir pr&ser&sr lrr vws de 
@un psy@ i l%rgant@@tien mis rusri uam@ un ara@ptîonnri et r@m@rqurble Itre 

humîn. tn raison de -8 quslitis hurinw, @Il@ Vost g@gn&e l'arttU de tau8 

&ns uatte organisstîon et la d&(gatîon yougoslave ah&rîra longteups sa r(rroire. 

Je troudr8ir wu@ filialter, M@n@ieur le Pr/@ident, de votre auœssion h la 

grhitleme du Conoeil de sburftb paur ae sois. Nous sumes cermin8 que IOUS 
votre dkeatfon, aargte tenu de votre expbrfence politique et de ODS talents de 

diplcmate ainsi que de trotre vaste oonnaissabae des affaires politique@, le Conseil 
oontinurra Ue s’aoqu ftter stved SUI~&S de ses responsabf lit&. 

Je prie l%mba@@@&ur Biruh de bien voutofr transrnrttrr a l ir Crispin Tfokell, 

R@h@@@deur du Royrwm-Uni, notre profonde recxmnaissanae pour la fagon 

exceptionnelle, sage et efficaue dont il a mmduit les travaux du Conseil au WfB 

de janvier, au oours duquel des questions trhs conplexeo et d(llicates figuraient li 

notre ordre du jour. 
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M. Peiic (Yougorlavie) 

Je souhaite la bienvenue a notre Trouveau collhque du Japon et psux l'a5surer 

que la délégation yougorlave e5t pr6te a aoapker koitepnt aveo lui. 

La catastrophe qui a frappd le vol 858 de la RAL et gui fait! l'objet de notre 

rbunion d'aujourd'hui n'est sold6e par un lourd bilan : 115 morts. La Yougo5lavie 

est profond&œnt affligbe par cette lourde et tragique perte. 

Nous exprimnr nos condolianoer aux fanilles des viatimar de aette catastrophe. 

Cet inuident a wdtd une profonde inquihade parmi le public international, 

oe qui ert bien naturel &tant donni les circonrtanees dans lesquelles il a eu lieu, 

d’autant plus qu’il a 4th dit que la chute de l’avion /tait due h un acte de 

turoriwo. 

La Yougoslavie aondame &nergfquamnt cet acte insens& ainai que tous autre0 

actes et toutes autres rdthodes et pratiques de terrorimme international, mana 

(gard i leura auteurs ou aux mtffr qui ler ont incith A 10s aomettre. Noua le 

faisona profondbrnt convaincus que le ph4nh du terrorimo international est 
l’un du plua graver fl/aun du IEWM~ aontempor*h, qui memm la euqdration 

intun8a rt lu r*l8tianrr norÈu-lu *fftr+ St8ts - eud-lt-itms prkUtf%rO 

emontbth & 18 solution de taar Ier granda probl&rr du mnd* d’aujourd’hui. 

mpnir plur de 10 mm8 non w  ti mm rrrrortirsmntm ont iti riotims de 

plwiwt8 amtrinrr d’ustes de tarrorimno, rtow avons Mfb3 plriwnnt pir 

aen8aiewe d8 tour le@ r5putr Qngerwx ae a. prahl~e, que rxxm c¶bngau drpuir 

plurieutr ddaenmiu, ta Yougwlffie 8 toujour*prQoanirQ &mrgiqurrnt ~adaption 

de amww effiarorr pour latter aontre k terrorisme international et ahhier 
riobemnt la5 auteurs de tela auter, Elle 8 toujours part ioipd, en lui apprritant 
une contribution aaximun, II la lutte contre le tefrorina international. Nou@ 

8anm8 p&ts A renforaer la eaqdration internationale, et langons un appel en ae 

sens, pour diteeter et pr&venir a tapa et efficacement Ier cwrtu de terrorise. 

La aoqdratlon internationale est n&cesraire au sucdr de l'dlimination de toutes 

lea former .1e terrorhte international. Partant de cette porition, la Yougoslavie 

a bhbli des liens ~troïtr de uoopkation avec pcerQue tour lea paya du nonde et 

lea inrtituticmr oamp&tente# en matihre de lutte contre la terrorisao 

international. Dana ae uas particulier, noue avons 6galemnt volontiers apport& 

notre ooapbr8tion lorsque par le biais de pays ami5 la Rgpubligue de Cor& nous l'a 

dtmntI0. 
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M. Pe jic (Yougoslavie) 

A La suite de la destruction tragique de l’appareil de la KAL effeotuant 10 

vol 858, la Yougoelavle a ramtrb qu’elle hait pr6te h eoapérer pleinernmt pur 

fa ira la lumibre sur ortte affaire. Noue déeirane que toue le8 faite pertinente 

roirnt hhlie et drifiie. LO rapport qui noue a it6 pr&eent& euecite notire de 

gueetione qui demurent. encore 8ane r6ponee. Entre-tempe, en attendant de8 

r&meee fiable8 a 008 queet ion8 en euepene , noue ooneidkone que le daaunsnt 

contiont 108 l eeertione l t lee cowlueione do l’une dem deux partie8 eeulemmt. 

Tant quo toue 108 faite pert honte n’auront par 6t6 &lucid&e, le d&bat ne dwrait 

-8 noue ammor A tiror de8 conclueione prbaturhe et a paeeer de8 jugements. 
NOUe pmeone /paloment que notre abat no doit pas d4bowher sur un exacerbation 

dos aOnttadiCtiOft8 l xietanke dan8 le pinineule Corkmo, car cela ne errait ps8 

dans l’intk& du peupla oorien ni d’un r&glement pacifique dan8 Cotte r(qion du 

mnde, rhglmnt auquol le Cmeeil de eburiti l orble Otro ddeireux de contribuer l 

Imbdfataent -48 la publioation de l~infotution mlon laquelle l vant la 

ocrt4rttOphe las uageau w8ient pas8& quelque8 fuurr b klgrde, te8 8utWIt(r 

-* M-w vt & leur ubug~tion întarnrtmtrr ont pocldi 

i une oltqulca ap$rofon&fe $mut &t&1tr tQ&S ae# aircwnstMue8 wu lasqlwtkr dea 
r-m?tL~rur itrrn$ers 8uuppnde aare du terrc?rietu H eer&ient servis du 
trrrritoire youq#ml&vr. Swaieume do ma propre S&urit4 et aonpta tenu de i* 

tt0rdamatiun d* pcîttuffrr! du terrofime, la rougorlwir eodmfte que tactr les fritr 

mient hblir piur expliquw earrnt a pu 8e produite 18 trag&e du uof 858 de 

la KAL Wour eoqdronm kroitmmt RVW IIPPQIPOL i l~ikbl~ew~nt & uw fait8. 

lue t3&teile 40 aette enquita amt mnnue et ont &t& publia8 gmr ler rQdia8 
youaorlave8. 

31 a it.4 itebli que les l urpocts l unt arrivie le 23 nweabre 1987 b Bmlgrede 

en prev*nmnue &a Vienne munie de peeeeporte japonais. Ile an sont repartie Ie 

28 nweabre sur un vol en dfreatim de BahreXn, via ~agdad et Abou Dhabi. Faute 

d’avertiesment et de renseigneSent pr&elablee & leur eujet, oee pereOnna8 Ofit 6td 

trait&8 wme le l ont nombre d*&trangere qui peuvent en toute libartd entrer et se 

d&placer en rougoelavia. Je soulignerai i ce sujet qu’au aour# de l’ennb dernibrs 

eeulement 60 milliane de pereonnee ont visita la Yougoeluvie. 
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M. Pe jio (Yowoslavie) 

RI quittant Belgrade, 6es personnes et leurs bagages, leurs seules possessians, ont 

btb soufais A une ins*ation routiniire striote h l’abroport, et foutu40 aelon les 

méthodes les plus modernes, y oompris des dispositifs de dkeotion d’explosifs. 

Avant l*enkmrquemnt, leurs bagages h min ont 6t6 virifi6s par le personnel de la 

compagnie a6rienne btrangbre par laquelle mm personnss quittaient belgrade, 

La Yougoslavie a toujours pris des mesures inergiques pour eqs&cher que son 

territoire ne soit utilis6 pour la perpdtration d~aates de terrorisme, quels qu’en 

soient les auteurs, quels qu’en soient les objsctifs. La Yo~omlavie ~tinUOra de 

prendre les mssures nicorsaires, dans cette affaire, (galement conforr6mnt 6 ses 

lois et au% normes du droit international. Une mmsure d6finitive sera prime 
lorsque les r/sultsts de l@enqu&ts - au succis de laquelle nous contribuerons 

totalenrnt - seront oonnus. 

Le PRBSIDdWI (interpritation de l’arylais) : Je reœroie le reprisentant 

de la Yougoslavie des psroles aimables qu’il m’a sdresmks. 

Qr6sident, bien que VOUS ayes VOUIMIIII ecroqulc hirr, l ~KII do toru loe ufbtea du 

COnmeifr te mbir* de l#ora Attow, jo roudrais en uett4 œœrion exprîmr lea 

uondol6eœes de œn gouvernrarnt i l~oucllsian du &&a de t*irinente repr6wmtmtr! 
du #faatequr . t~~&~urdriae nota &atorga a laisai une proWuto împrr8rb-n l ur 

l~Orgrnfssttan et mu8, qui mms eu l’honneur de trroaillrr i 8*8 dtir, mmta pu 
uonstater lr d&wumnt et la conviati.on &ow lesquals elle rcigtiwnt& son gWYs 
et 18 dignit6 et Ee aoursqs sveo lesquels elle s frit faue i sa orwlle ulsdie. 

in tent que aalligue d*ljsbrique latine et en tmnt qu’ami petsonnelr je pzie 1s 

dbl6gation du Itcaragua dr bien vouloir ttansmettre su @owrrnemnt de mm pays et 

is la famille de #ors Astorga les sinokes oondol6anaes de la b6Uqatfon argentine. 

Mmsisur le pr6sident, je tiens b vous dire ~ien sts d&Ugation se r6jouit 

de vous voir prisfdsr nos trsvaux sn os mois de f6vrier. Sous 8-s aonvainous 

que votre vaste expbrienoe diplamtique ainsi que vos qualit persoanelfes 

exoeptioonelles, et notament uns profonde uonn8issanue, entre autres, de ta 18nw 

espagnole, permettront au Conseil de r6alism de grands prcqris. En rira taaps, je 

tiens b rsmetciet l*?unbasscideur Tiokell de aa trL oompkente prisidence durant le 

premier mois de l*ann6e, si actif, 
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M. Delwah (Ataont ine) 

Je voudrai8 igalement, au nom de ma d&l&gation, rouhaitet la bienvenue au 

nouvel atbaredeur du Japon, M. Kagami, et lui dito que noun nour t6jouir8onr de 

pouvoir travailler avec un aoll&gue aurri &ninent que lui, qui a frit une 8i 

brillante aarrihre dan8 l’Organisation. 

te rujet qui nour CbUnit a ru8citi avea rairon l’inquiitudo de la oomunautb 

internationale. Notre gouvernemnt partage tout partiauliiremmt ce rentiunt et, 

le 28 janvier, il a pub114 A ae rujet un aomnunfquli que je ne permettrai de lire 

pour l’information &r aenbre8 du Conreil t 

‘Au mi8 de nweslbre dernier, la Ripublique argentine a l pprir avea une 

profonde aonrtornation la di8parition de l’avion de la KAL, vol 958, l Vec 808 

ll5 pauagerr et wa6r.r d’dquipage alorr qu’il allait d*Abou Dabi i 840~1. 

~8 rm8eSgnomantr rbentr relatif8 A la dirprrition de l’avion font 

l pprattre qu’elle a iti occarionnie par UIY b&~ qui a l xplod i 8cm bord 

avant que l’avion n’atteigne 8a dertination finale. 

te-U-t U9Wttît’t l 8t -0Sd pU Oet îWîd8ttt @t ti-t & 

dtthr 88 aondaœrtiott de oet œte de ubtago et da twrortre. Xl e-t* 

la QQIIIHtWttd itttWWtfarUl0 h &&pter 808 PYCUICe8 ocwroP&tœ pur i*ît« qtt8 

da tel8 mkr no 8e rbpbtmt i lgavenir .* 

ii@@8 CSOyOnr -0 MU8 #Ont tMitttOtt&tt 1’084181011 d8 thffimr f'i~t8fikN 

et l’Urg6ntn 6* la lUtte oontre &a tesrati#I#8 ir?tWn&h3nd et d’in8f8ter 8UI 

l’trportrnu* de la ooa$&r8tîoft que doivent appertor hou8 le8 nt&t8. Cet l rrgrg*mnt 

8 iti prtr 1 l’uMnhit& par l*Organi8rtion il y 8 deux 8n8 1otrgre lfIu8~1h 

ginir8~ a mtd8œ& 8-8 &quivogue, en le8 qualifiant de crîminelr, tour 188 liQtO8, 

r/thod88 et pr8tiqw8 d8 tetrorf8a4e. A 1’QQt!88ton de l’adagtion de la r(rolutiOn 

40,JtJl (1983, que kruaoup de d&l&ationa aonridkent aom8 la r~alimtim la plu8 

importante du quarantih 6nniver88iro de8 Natic#r8 Unie8, tm8 avon8 insirtd pour 
gue oet aacord ginkaf de condamatim du tarrorirrw international re tr0dîtt86 par 

une utîon l ffioaae, tant individuelle que arlleetive, dan8 un aliœt de 

coopiration internationale efficace pour &liriner les eau888 du terrori8m et pou 

ohltier se8 auteurr. Le Conseil de 86curft6 8'68t &galeIWnt &WXK?nCi tri8 

clairenmt sur ce iaujet l’annh m&m de l’adoption de la résolution 40/61. Il a 

aondatnn~ t 

. . . 

*le terrorisme sous toutes se0 formes, où qu’il se produise et quels qu’en 

soient ses auteurs” (SDV.2618, p* 2) 
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M. Delmoh (Argent inel 

Ensuite, par 88 rbaolution 579 (1985) du 18 dQe&re 1985, il a inaiati pour 

dbvelopper davantage la o-ration entre Etata de maniire A (laborer et & adapter 

&a moyena efficacea conformaa aux norma du droit internatioml pour faailitet la 

prdvention, le jugeamnt et le chkinnt de toua lea acte8 de d/tournenmnt et de 

priae d’otage en tant que mnifeatation du terrorisme international. 
Noua l qhone que ue dibat parmattra una pire de aonaoience plua profonde de 

la n/ceaaiti inp(rativo d’iliainrr lea aatea de terroriama et que l e renouvellera 

l’engagemnt deagit de nrniire coordonnie et alaire & aette fin. 

Le PRSSIDBST (interpritation de l’espagnol) t Je rweroie le repr4aentant 
de l’Argentine des prrolea aimablea qu’il a mea l dreaI(ea. 

U. WI (Italie) (fnterpritation de l’anglais) 8 Lora du d&at qui a eu 

lieu le lrr fdvrier, j’ai eu l’ocmaion de fdliaiter la d(lbation dea Etat#-Unie b 

l’occasion de œn aemaaion i la ptiaidenae au d&ut de ae roia et de fdliaitet la 

d&l/gation du Royaœa-Uni pour aa pdaidanae au m~ia de frmler. M&mWhuL, je 

voudrair p+rmmtmttewnt, twfmieur le PrM&nt, vow l wprîmr nm rrilkurr yoIu1c 

do sugda & la ao du eoRuî1 et naur VDltl- 8œurwm ‘40 to%te notre awJdmtkrri* 

Je œudrala &loaant amhitn la btrnvmu* 1 1Wbaaaadeur Kwrrle 

Rsprhantant parmmmtt bu Japon, qut seest r&ement jeint & nous 8u CkfMeil, 

* d4ligatîon l ~ma8eie aux iutrra or&aur8 qui ont exprM leur pro-0 

triataaae i 1%a~l#bti du #U&S pr&rtur/ 60 notre aotlhgue, byI, blora Aatwgrt 

fme rœarqurbk et diplaute ddrtte. 

L*atknt fan du Conufi de S&U~ ît( *et appelle dan8 ue abat l ur lea 

airconat*rusea qui ont l ntraSn& la disparition d’un appareil aivîl, le VO~ Korean 

hirlinea $1, de la Ehpublique de Code, alorr qu’il l urvplrit la mer d*Andaimn au 

laqe de8 &er de la République l ooialîate de 1%nbn de Birrrnie. Bâtir aat 
inutbsnt tragique, lf9 perronne ont pardu la vie. Je voudrais d*akwd exprillbr 

notre tristesse devant uea vies perdue8 et mprimer aux fmillea des viatirara nOtr8 

aolidarid la plua ainu&re. 

Outre la peine reaaentie devant clea partes tragiquea de vie Rumine, oet 

incident a aonatern& la ocrrmunrutb internatiOn8le. L*abaerK!e d’escplication8 

eonvainuantea aux niveaux technique et humain pour la dirpari tion soudaine de 

l’appareil a suscitb des doutes quant A la nature des /vhea!onts et &alement. qWnt 

h la ebcuriti aitienne. Cela a mm6 i l*onqu&te qui a apps16 l’attention du 
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M. l3uooi (rtaliet 

OML8oîl de r&urftd lur artto affaire. L'opinion publiguc internationala est trh 

ren8ible au problir du trrtohma. Ainri, 10 Conwil 80 doit d'arpilrr 801 

opinion 8ur cet &vinwnt tri8 grave gui, malh8urwmemnt, a 8uivi le modile 

d@&v&nemntr 8&18ble8 au wur8 de8 dwniirer l nnder. 
&lon la8 oonuluriona de l*enqu&te a;cfootu& par lo8 aUtOtiti de la 

tipubligue de Corde, l*inoident tragique du vol KAL 851) a &t4 priridit8. Ma 

dh(gation n’8 pm8 l'intention d'entrer dan8 lo8 dit8ilr de l'*nqu&te ni de puoer 
un jugemnt 8ur le8 taita qui ont ami i la di8pWitioII de l'apmteil. Noue 

e&imns gur lr Con8eil ne pourmit ucpriaer une opinion eonulurim Que 8ur 18 k80 

de çftoaiutamer inoontoathr ou mur la b88a de f8it8 dboulant d’une l nqu8te 
antrrnme l ffwtude par Xe Cmreil lui-atie. C'ert li un principe juridique g&nkal 
gui, clr l'avi8 de M ail6g8timr, pwt (galaunt rgappliguor i un org@m politique 

tel qua le Cmweil da 8burit4. 
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M. Bucci (Italie)- 

Il n’en demure pas moins que l’incident du 29 novembre 1987, le myatbre qui 

P’entouro et 108 doutes rirriew qu’il ruscite aonetituent un cae qui affeote la 

8icurit8 des transporte a6riene et fait que les gens hiaitent a voyager par avion. 

En t8nt qu’ttat partie & la Convention de Tokyo du 14 septembre 1963, â la 

Conwntion de La Haye du 16 dkembre l970 et b la Wvention de Muntri6al du 

23 reptedxe 1971, l’Italie aet un partisan convaincu de la protection 

internationale de la r&uritb airienne. 

Le fait qu’un aote aumi grave misse Qtre frrputd A un Etat et constitue donc 

une nouvelle for- de menace pour lea transports adriena est consternant et noue le 

aond8nnonS. 

LO terroriam art contraire aux pfncipe~ de6 Nationa Unies. Ces principes 

vfunt i rkler lem conflita et les divergences de vue6 danm un esprit de 

eo~&enriar et pu le dialogue. Qu’il II~ moft prrmir de rappohr que 1'Arwnblh 

g&nhle, par #I rkolutimr 49,461 du 9 d&embre 1965 et 42/lS9 du 
7 déadwe 1997, a thftirm& la volonté des ttatr mkdsrer d*eqher le terrorisme 

qsl noa w8lwent wrt &a (y+*- d’il&waente* vi8s hurriwa wis aaBp#mt te8 
r8Wiotir anbîaakr antre ttats. 

L”8ppai rpmBrt(i i oes rholutionr traduit la volmtb politique de la 

aawuwutd Pnt~~natfenal~ d’utilisu toue la8 myene dfsponibkr peur em&uber le8 

aetu do terreriœ. L’ltalie rouwrik & aet engagrrrnt t la umWunat&m de 

11inui4snt aotwllemnt en diseussiun a &t4 rbffirmdk par le (auvernement iteliwb 

&:.a une dhlaration dat&e du 22 janvier 1988, et par lea 12 Etat@ nmibres de la 

Caenunauf/ wwopbanne, le 26 janvier 1988. 

Le Prénnt débat nous af fre l~cccarrfcn de rdaf firmer l’horreur que nous 

inspire le terrorire. Nœm eupéronm que l’hho de la discussion actuelle attirera 

a nouveau l’attention don Etats MeWrer et de l’opinion publique internationale sur 

ce qui put et doit être fait pour aembattre le terrorisme. Quelles qu’en adent 

les daww, le terrorisme est unanimmnt cmdamé par la conscience de l~hummit4 

et le8 norme d*une existenae civilieie. 

Noue esp&ronr que ce tragique incident ne créera pas de nouveaux blhnts de 

conflit entre deux pays qui ont tant en comwn et qui devraient regarder ver6 

l’avenir avec une confiance et une compr6hension réciproques. Uouo espérons 

&galement que cet &vénement n’accroitra pas l’hostilitb et la mbfiance cpi existent 

entre eux & ?.a veille des jeux OlynaJiquee, QvBnement qui devrait être une occasion 

de renforcer chez les peuples le sentiment 8~ leur appartenance 3 une seule 

cowunaut8 hums ine. 
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Y. Bucci (Italie) 

A oe propos, no& avons pris note avea satisfaction et confiance de la 

dklaration oonrtructive prononabe par 0. E. Kwang Soo Choi, Ministre des affaires 

btrangires de la Mpublique de Cor& pendant ce débat. 

Le PRtSIDENF (interptkation de l’anglais) r Je remarcie le reprbaentant 

dr lVttalio des paroles aimables qu’il m’a adreaa6ea. 

M. IarI&?WSOV (!Non des R6publiquea socialistes aovikiquea) 

(interprkatîon du rusao) t Je voudrais, pour conunenaer, exprimer la profonde 

tristeme que noum reeaantons h la suite de la mort pr/mtur/e de notre amie et 

aolligue, la Reprisentante permanente du Nicaragua auprb de 1~Organiaation des 
Nations Unfer, l~Alt>auadrfco Nora Amtorga Gadea. Personne remrquable, 

r6volutionnaire, carhattante authentique et diplomate de talent, Nota Aatorga 

jouimaait ici, aux Nation8 Unies, du remet inconditionnel et gCnéra1 de toua. AU 

na de la d616gation l ovi6tique, j’onpriae mer profondes condol6aneea au 

GOWWawnt l t au pauple du Nioaragua ainal qu"'h la famille de la défunte. 

3e woudr8i8 6galaaent uiair aotk oooasion pour souhaiter la bienvenue au 

nowvau SaguMeeUnt bi+filnirit Qu hpon, l*&*amafleue Nagarai, et lui aouheiter 

plein 8~~068 brw fi8 t&&e aux Nations UniOS. 

La eatatraphe a&tenn qui a l ntratd la mart de plus de 100 parsomes est 

mn8 wuun doute un 6vbment tragique. Mous ne saurions manqkter A dette oueasion 

d*e%pirr nos amdoUaaers aux fadllu des dirparur. 

whn&nr, la d616grtian sovi&tiqua a diji itnSiqu6 qu’alla dautrit 

s6rieuaaamnt du bisa-fond6 de lgexamen, par le C!onseil de a6ourit6, de la question 

de Ia oatastrophe qui &est abattue sur l’appareil sud-irorhi. Le aoura du dabat 

n’a fait que oonfirmer no8 araintes, a savoir que la dissuasion de oette question 

avait essentielleaant pur but de ae servir de la tribune du Conseil dc ahrit 

pouf lmaer des aaatsationa politiques. 

Avant toute ehose, je bois souligner que la position de l’unian aovi6tique suc 

la question du terrorise international est claire et sans 6quivoque f l*union 
oovibtîque a toujours 6t6 farouchewnt oppoa6e a toutea lea manifestations de 
ter rorime international. Qu’il n’y ait aucun doute ir ca sujet. Roue avons 

toujours condamé et oontinuonr de condamner ceux qui mnt coupables d’actes de 

ter roriamr, 
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M. Belonwov (UIUq 

Cependant, ioi, au conreil de Wuriti, nom l ni8tons & une tentative 

flagrante dm la part de aertain8 de pcofitat de la dirouuim de la quertian 

aoumire a l'examn en tant qu'inattumnt d'une oampagne de propagande. Taut le 
mnde aait QUO oe n’ert par la preriire foi8 qu’on ohoraho i l ouuœr la politique 

68 la tipublique pcapul8ite dbaratique de Corde. Il l rt oaraatirirtiqw Qurr 

ortte foi8 l more, pratiqurwnt au lende~in de la 08taatCOphe et avant dam qu'une 
rnqu$te queloanque ait 4ti l ftwtub, on l e roit l f tord d’en faire porter la 

rrrponubiliti i Pymgyrmg. Le8 doauwntr priment&8 par la Ripublique de Corde h 

la mite d'une prktendue enquit0 n'ont pw rhrsi i (t8yOr ler uuurrtiunm part&8 
oontte la wbliquo populaire dbœmratîque do Corde. Cola 80 trouve d~aillrutr 

rrfl/td dana 18 pD8ftfon dOQt& par de nombreux pay8. Cm 8116g8titSW Ont 

olafremnt pour but de uelomier la palîtîquo itranghe do la Ripublique populaire 

diroaratique de Cork et de dhaurner l*attention dor efforts d(play&a per trotte 

demiLe pmu aaurer la mix et la 8hbiliti dum la piainula -dœn, et l# 
tr8nfitWmer m 161u 4l&kuul~~, r&tiur le retrait du troupes aidrhbe~ 
&.-e&ss--p-a- OQ iiaJ4ue .mer* 3dme- rt- aa t3w a& fi CSark 

8eamptw de pœmettœ 18 t&nifiuation eu ouyr air ma bur, pcleîtiqw et 

4Muxwtm. 
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Ctnsne il eut soirlignb dans la dbalaration faite le 1s janvier de cette annbe 
par 1’Agenoe aentrale de presse aor6enne t 

*Le peuple corien tout entier aompte maintenant que l’annde 1988 sera une 

annio historique, qui permettra une holution vers la r&con~iliation nationale 

et l’unit6 entre le Nord et le Sud.” Wl9492, annexe, P. 3) 

Cette politique de la Rdpublique populaire d&nn\aarat ique de Cork se trouva 

igalement reflkbe dans les propositions aonur&trs avancbes par son gouvernement 

pour psrmsttre, sans ingbrewe extirieure, la rhifiaation d(noaratique et 

pacifique de la Code. L*ande derniire, ler dirigeants de la R/publfque papulaire 

dharatique de Cor& ont Pr-4 de prendre des nsures progressives de d&tente 

dana la phinsule Carieme, de mttre en plsae une autoritd conp/tente, de rlduire 

considirablment les forcer militaires des deux parties, de veiller A interrompre 

les Ymewres militaireo "Teafn Spirit” et autrer grandos mmswres militsiros. 

k muvernwnt da la R&ublique populSire d(rroorStiqw de Corde s pris des mesures 

pour dduite de 100 000 hcmas ses forces UICes. 

Par 8kl%e~8~ lea d-i-r~ats de le tdglPtM@e Qapuhîse 86mfarakM 4e CQ& 

aAl: pris uIy autre tnitLtive psuifique uunsirtsnt b plqwssr 1s cawwrtial d’une 

oanfitema emjointe entre Le Woril et le &SI SyucI la p8rtieipatian kr hmitS 

tetpanssblss brr psrties, des rephentants de &Que psrtf peUtique, des 

arqsntsstbs s~ists et du toutes l+s cm&m saoisk~s de 18 papulStim. 
11 convient de cmstster que la oSmpSgn~ de haine dhlm&&e par le 

Gouvwnement de 1s R&wblique de car& & l%o~ssim de la dispsrith de l*svim 

n'a gsttr but pue de eQnfîrwr la thbse de la menace de l~extbrfeur et les mesures 

prises pour sssurer la prdpsratftm de uon am&s. De toute Wdence, il n’est p88 
fortuit que les rbsultsts de 1s p&tenUue l nqu&e aimt btd publibr tout de suite 

aprbr ~US la R&ublique populaire d&mtxxStique de Cork a fait une dklaratian 
aUant dane le senr de la reprise du dialogue Word-Sud et doune réduction sensible 

des foraes amoias bu Uord et du tiud. A ce prqos, on se pose lbgitimement la 

gu%stion de savoir ri derribre les acter sud-oorhns ne ue dissinule psa 

l’intention de faire obstacle aux nouvelles initiatives de la Rbpublique populaira 

dhcratique de Corde dsstinbss & parmettre un acmxd national et une tbductim dss 
tensions Clans la phinsule Corhmne, 
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Dan8 aeo aonditiona, il serait extr&nemant p6rilleux d'aller dan8 le oena de 

to11ra IYmaIvre8 poliUqU.8. Noua eatimona que 10 tale du Conwil de aiaurid 
aonaiate i ne *a faire obstaele aux effort8 nationaux visant a assainir la 

situation dans la finincule Cordenne, a proxouvoit le dialogue et B crder de8 

aonditiona rusoeptibles de garantir une paix durable at la atabilitd dan8 la rigion. 
Le PRB3IDgWP (intupr&ation de l’anglais) i L’orateur ruivant est le 

repr48ontmt de Eahrofn. Je l’invite A prendre plaae b la table du Conreil et a 

faire aa b(oluation. 

M. -AL-SRAKAR (Eiahrelln) (interprdtation de l'arabe) t Monsieur le 

Pdrfdmt, j*aimeraia tout d’abord va18 rrerder, et par votre intemddiaire, 
remroîer les autrea u&ma du Conseil de l buriti, pour avoir fait droit A 18 

d«unde de ma ddldgation de perticiper au débat. Je voudrai8 prr ailleura voua 

l xpciœr les ainuire filieitationa de aa ddldgation i l'woraion de votre 

acwaaisn i la prwdeme &l Goweil de l 4ewiti gbttr m tir de fivrier 1988. Je 
l uia arttain que oatre vaste «cgitimco et vctre hubîfd diplmtiqui bien cwmtu 

f+mnt Qm vwa Qitsgœw 8ffL wwmant les tsevaux du conseil pendant w  lwir. t1 
Y faut enfin tendre un horugo &rid k wtre prddfawseur, rir Criapin Tiokell, 

Aabaa8a&us et Rep&entant pesmnent du lbcyawm4n1, pour la frpan rexargu8ble 

dwt il a diripi les travaus du Go-î1 pmdant le IBQ~~ de j8nviu qui 8 Lt-4 un 

la8 bras amgi. 

Ha dieatiwr n'avait pas l'tntentim d’intervenir sur la queatîon datt le 
Conaeîl est uiri, i rrorofr l8 aat88trqM 8u mura &4 Iaqwlle un avion 4% ligne 

de la -nie Kore8n Air Line8 effectuant son vol r(gulier 858 
Bagdad-hbeu bhrbi-S&u1 agefit iaraair provaquant la mort de8 115 pasragera 

inmuenta qui se trowaiemt b bord de t’avicm. Toutefoia, la diol8ration faite 

hier *atin par le Rmprbentant permnent de la R&ubrique populaire dkooratique (ie 

C!ar& & la 2791r danse du Consail oblige ma d&l&gation & prendra la parole pour 

ritablir les faits. 

La d&alaration de ltObaervateur gsrmnent de la R&publique populaire 

dboeratique de Cor& cmprenait diverse8 alf&ationa a propos du r8le des 
autorit#s de mon paya dana la remise de la dhonmbe Hauhiya Mayumi et de la 

dipouille du d&mnm6 Hachiya Shinichi, qui s’est auicidb, aux autoritis de la 
République de Cor6e. Le nroins que l’on puisse dire de ces all6gations, c’e& 
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qu’rllor n’ont rion h voir aveo la rbalitb l t qu’elle8 n’ont ab8oluunt auoun 

fondmnt . Awun paya roqeotuew do ses obligationa intern8tian8lem ne raur8it 
10s *ocapter ou la8 parror 8ous rilonoe. tn plu8 de la eonrtwnation et de la 
rtuphtaation qu’ellor provoquant, ow l lldgatiarm ront prrfaitount ridioules parae 

que rmr le roindro fondemont. 

WI d&l&atim a daw drundi h partiuiper au tibat dam un eaprit de 

roaponrblliti internationale, me par la nborriti de faire ial8tar la oiriti et 

do faire tempeoter lem rhglem et dirporitiaw du droit intwnational aoutwier pour 

oo qui est de ftappliaation do8 convontionr internationaler auxquelles mon pay8 est 

part io. 
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Tout le monde sait que le 29 novembre 1987, le vol ML 858 a disparu, aveo 

ll9 passrrgers b bord. Toute8 les tentative8 faites pu les autoritis de la 
Zripublique de Cor& pour retrouver l’ipsve de l’avion ont iahou& On pense que 

l’avion 8 l splo86 en plein vol au large deo cher de la R&publique de Birmanie, par 

suite d’un auto de terrorisme. Sur la base d'une enqubte priliminaire entreprise 

par lw autoritis de la Rdpublique de Corde, les soupgons se sont port48 sur deus 

voyageurs japonais qui (Client rontb a bord de l'avion dana la portion du tsol 
Ba@ad-Abou Dhabi, aprb quoi ils ont pris un avion aulf Air allant d*Abou Dhabi a 

BahreLn, am peys. 

Les l utorith uhargies de la s~curiti k BahreYn ont oorunu4 une l nqu8te L 

kur sujet l prh que des renseignemntr leur ont &4 fournis par la R(publique de 

Cot&e qui avait prim contaot avec elles. Le lot dbenbre 1987, deux p8rronnes 
d/tenant un paueport japonais ont iti appr&endh i l’ahport internstional de 

8ahs.b. 91 r'a9isssit d'un k de 70 8ns &nom& fh41f.m Sî~initi et d*um 

fr de 28 mur dincm& Rsabiya Mayui. ctm8 les foœtfomaîr+s abar& br la 

r/cnrrt~et&amts$Ldwpatrr+Oerto i ~~rirrogwt~wbt dbmwut, leurs 

psueports iuknt brs f*ux. AY amrs de l'enqu9te i l*s&roport, ilr ont tent/ de 

SS suîaidrr l n abtwbant du polmen. la fait, lcboœ l mt =rt frkrfstmnt œis 
il 8 (td po8silrk 40 mnmr 1110 BWyui sprk lui avoir pcodi~i des HQoura 
d%rg#we hks un Mgitsl de Bake$n. 

D@spr/m aryi a?&te tris aorplbte rwn&e psr les rutoritis ehsrgies de la 

s&urMt k Bshrdn, il est apparu olafremsnt que $hinia)ti et Msyumi &sient faonth 

1 brb de Z’appnreil uorh a Bsgdad pour en dhbsrquer & Abou Dhabi dr ils ont 

prfr un vol de Gulf Air sur mhreIn. Lorrqu~ilr ont /Cd urttdr, ils &tsient sur 
le point de quitter le psys. 

LVenquiite sw%e 8u sujet de Ulle Rachiya Mayuai et les doauasntr trowir en 

posmession de Shiniahi et de Mayutai ont r&v616 un lien entre 6ux et la dirparition 
de lgavim aor&en. 

Les autorida bahre~nites ont pris touteu les -sures n&cesssires prkues dam 

la Cunwmtfon relative aux infractions et I aertains autres wtas rurvmant i bord 
dem abronefs, signée & Tokyo le 14 septembre 1963 et la Convmnt ion pour la 

ripression d’actes illioitea ditigds aontre la &urtté 89 l'aviation civile, 

oignQe h Montreal. Etant partie b ces convent ions, uon pays a proc6dé b une 
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enqu8te pr6lioinaire 4tabli8sant le8 fait8 et a pria inm&diatanmnt uontmt avea le 

reprisentant le plus proohe de 1Qtot dont ces perronnes btaient aensbeo 8tre le8 

ressortissanta, le Japon. Les autorit de mon pays ont halemant notifii la 

R&publique de Cor&. puirqu’il s’agissait de 1’Etat dont l’aéronef avait fait 

l’objet du orime. a 
Le 16 dheebre 1987, le Gouvernement de la R&publique de Corde a 

offioiellœnt demandd 8u Minietire de8 affairer itrangbres de BahreYn d’extrader 

les auteurs de aet attentat l ur la base de sa juridiction au titre de la Convention 

de Tokyo de 1963 et de la Convention de mntr&al de 1971, les pr&venur /tant 

l ocpqonnir d’avoir fait exploser un avion de la Korean Ait Liner. En rJœ t-8, 

le aduverfmmnt japonais a infofmb le Quvernernt de Eahrdn qu’il comprenait ler 

oiraonstaruee d8ns leequeller st~tsit produit l’incident et qu’il ne sgopposait par 

i 18 raiu de 18 suspeute, Rauhiyh uayumi, et 18 d4pouille du suioidi, Rachiya 

iicriduhit (LU% rufaritis Ue Za République de Curie, en es8 d’rwed de l*lbtat dr 

hi?r+tsi. 

Itat ti que l~oxfmditîan est WI rate do aouvoraîneti, ie Qatpwr-t &e 

UebrteXn a l wrrini de trir pr& ta req&te d~extradîth racafre par le Gmvernœent 

& la Rbpablique Ue Carde. Il 8 ensuite ootmlt6 145s autorft&r juUbi8irer du 
Uînirtire de k juatke 8t de8 affatws ~rlrrriqwr h B&rePn *tti m erraifier la 

tœur et n’a +mnil l%rdre d~w&raditton qusapr8r rtQtre assur/ que les deux 

dhtews dont en drumUt 1Qxtraditkm avaient &a ais WI auauration par le8 

l ctt&tis sud-aorkm~r en vertu des dispmitionm de la Convention de %akyo de 1993 

et da 18 Convention de Hmtrbl de 1971, banfamdment l wc usages internationarw en 

vigucwr en la nmtihre, et en aucord avea la juridiaticm de ses tribunaux sur 

l’affaire. Xprb awir 6tutli6 la dammule dtextraditfon, il est apgaru clairement 

que la mise en aucnmatton Boncernait les dew dbnus et qu’elle (tait aaooqm&e 

de ohefs atamutation. Elle contenait ruffisamnt d’il4mentr pour araurer leur: 

tradwtion en juot ice. La requête d’extradition fourniesait les faits sur lesquels 

la R&nblique de Cor& se fondait pour prkenter aette requgte et tenait oonrgte du 

fait que BahreIn et la Rdpublfque de Code sont part ies a la Convent ion de Tokyo 

de 1963 et 21 la Convention de Hontr4al de 1971. 

Coapte tenu de ces coneidirations, le Gouvernement de aahrrin a dBcid6 de 

remettre Hachiya Uaymi et la &ouille de Hachiya Shinichf au Gouvernement de la 

R&publique de Corde, du fait que la demande pr&sent&e par le Gouvernement de la 
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R(publiqur do Cork l e fondait juridiquemnt 8ut a@ qui 8uit : tout d'abord, la 

dut gt4rui aoœir mr le8 8U8prOt8 iuit l'un du arirs aawut mr la 
Qnrrntion de lWyo do 1963 et la Canventian da Mnntrirl de l971, en vertu de 

l'ut iale produ de ahaaun de ~8 aonventionrt Qwxiiwrnt, l’Eta do lbahr@Xn et 

18 R&ublique de Cor& 8ont toute8 dru% partie8 i lb Cmventton de Tokyo do 1963 l t 

a la bnmntfon de MQntr/al de l971) troi8iirrnt, d’apri8 le8 di8pO8itim8 du 

praiar pu8qr8pRe de l'artiala 6 da la Cœwention de mntr(rl, la8 but@8 imputi8 

l rPI 8tmp8Otr mt 001Uidhd8 oam8 du oti-8 jU8tffhnt l'extr8ditim; 

qurtciirrrnt, en dcpit du fait qu'il n’y 8 p88 de tmit& d*atrdition entra 

l'Kt8t do mhrrh l t la nipublique de Cor/., 10 parrgmphe 2 de 1'8rtiale 6 do la 
~vmtton de #ntrbl fournit unm b80 14galo d*oxtrdition en oo qui Bonrmrnr 108 
arirr qu*rlla eowre. 
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Qui plus est, l’extradition en la matibre est fond&e sur le principe de la 

coap&tation internationale pour r4primr les crinma et lea aote ill&qitinsr 

attentant A la réouritb de l’aviation civile internationale et A llinatauration de 

la jurt iae. 

Cinquihmnt, l’extradition dea auapeota en Rbpublique dr Code bait fondie 

8ur les dispositicmr g6n4raler du droit international relativea i l’extradition de 

criminels vers l’ttat sur le territoire duquel le aria a 6t& aomir. Ces 

diaporitionr s’appliquent i l@incident i l’examen ici. Le otiu amis i bord de 

l’avion de Korean Air tonbe soua le coup de l’article 16 de la Convention de Tokyo 

de 1963. 

Sixi/mœnt, la oca&tence juridique du Qouvernornt de la Rhpublique de Code 

relive dem dispositions du paragraphe 1 de l’artiole 3 de la Convention de Tokyo 

de 1963, qui pdvoit que 1’Rtat dam lequel l’a/ronef est irutriculi est oorp/tent 

jarisîqwwnt pour conn*!tre de8 orfrn et 8utru inkaetiau aamh i bal & aet 
86ronf. Ln outre, lvalittda b) du pmragt8~I~ 1 de f*rtt ht8 S de le Cmventîa~ da 

mIter ue re7l rtipul8 qu‘aEp Eta a* ce )arMîquuMt #mar aoFal8L:ue ci’trn 

orir qui a ht6 comfr centre ou b bord d’un donef immtrfoufi d&ns sot Rkt. 

drs oonrîU6r8tîonr d’or&e jarîUiqw qw )a vhru cVeefr et *i sont 

oonfîr8608 psr le8 aonwntS6fts intffrrn8timabs et la droit fnternatiarrr2 ont huit& 

Ie muvernemnt de l%t8t de BdrrePn i actmder Ier eusput &ts l*huid+nt de 

l’explosion de 1*8vion de aoman Air. 11 n’y a awttne autre amrid&ration, d’ordre 

golitiqae ou mtre, dfrig& oontre k gouverneamnt d’un pays queleœque. MM 

qouvernenmnt n’a frrft aucune d&laration qui puirae Btre intergrbt&e corne eccuunt 
un Etat queloonque. Le Quvernemant de aion pays rejette dmu aatbgoriquemmt les 

all.&ationr emtenues dans la lettre (S/l9492) de 1Wmervateur permmmt de la 

R6publique populaire dbnoarat ique de Corde ainsi qw aeLles aontenuer dans la 

dklaratian qu’il a faite b la 27910 crbance du Conaefl de s&urft6, le 

16 f6vrier 1988, relon lesquelles lea autoritbs de sQutft6 du Bahrein avaient fait 

l’objet de BLdnaueI) et repu des pot&-&-vin pour extrader Hachiya ~ayuari et la 

d&u.mille de Rachiya Shinichi. ces all&qations ont 6t6 fabriqukrr de toute% 

pihcea; elles n’ont absolument aucun fondement. 
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A aet hard, je ne peux qu’adresser le8 remeroiemanta de mon qouvernement et 

de ma dblbgation a M. Choi Kwang Sao, le Minirtre des affaire8 6trangirer de la 

R&publique de Corde, et b 1~Ambaeradeur Hideo Ragami, le Repr/sentant permanent du 

Japon, qui ont dit avoir app&ai& la ooophrat ion de nmn gouverneront dana 

l’extradition de Uaohiya Mayumi et du corps de Raohiya Shiniohi. 
J’ai adrerd aujourd’hui une lettre a oet 6gard au PrUdent du Conreil de 

rkuriti, dont je vais lire le texte t 

‘D’ordre de mn gouvernement, je tienr à r/futer ici Ira all&gationr 
formulkr dan8 la lettre, dat& du 10 fivrier 1988, qui vouu a &t& adrerde 

par l*Obrervateur permanent de le Rdpubliqua populaire dbmcratique de Corda 

(S/19492), ainai que du Conrril de r(curit4 ion de la 2791a l Ynce, le 

16 fivrier 1988, i propor du rble der autorit&s de l’ttat de BbhreSn danr la 

remiae & la d(node ïiaehiya rrryumi et de la dipauille du dbrorr4 xaehiya 

Ihiniahi a= l utoritia de la Ripublique do Corh, l llbgatiwrr qui n’ont 

rbsoluœnt aucun tandemmt. 

Rerirratueus8s des abli$atiom interntiienaks qui 1~ incrorpwnC ctn w#ttu 

br li bonventien rilative aux tnfrcrotiom l t 1 aert&rm autrea rcrtes rutvenant 

b berd drr riranefr, rign6e b Tokyo la 14 septeabro 1963, et de la Cament im 

pour la t&pre8sbon dsaater illiaitecl dirigti oantre la shrit& de 1’8viatiOn 

oivile, &ign&u h Mentr/al la 23 reptetire 1971, ler autotit6$ de l*Etat de 

Rahre%n, aprb l wir btudib la demande prbntk par le Gouvernement de IA 
R@blique de Corde et tendant i oe que ?4ayumî et la d(pouillo de Shiniahi lui 

roiont romiwr et aprb avoir lt6 informbr par le cmwernement jqonair que 

ce dernier ne s*oppo#ait par a uette reaixe en OU d’aoeord de l*Etat de 

Bahrdn, ont remi6 la dbpouille du d&na~n6 Shfniohi et la dhxm6e Mayumi aux 

autoritis de la République de Corde, aonfor&mnt aux dispoeitione des 

uonventione eusmentionn~a. 
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Rn oon&quenoo, 10 Oouvornenmt do aon p*ys rejrtte aat4goriquement 1.0 
alligationr formulk drnr la lettre sumentiontir par lgObrorvateur permanent 

de la R@ubliqur popul8ire dhmuratiquo de Cork et relon lerqueller il y 

aurait eu YMQOS et verrement de potm-de-vin pour obtenir la roniee de la 

dhrk myum~f l t de la dipouille du d&md Shiniohi. Outre qu’il8 

provoqurrt la rurprire et la r4probation, tee meneongee et eee ~lwubrrtionr 

prhnt A rire tellemnt ilm eont dinuir de tout r-part ~V@O la rkliti. 

Jr tiens on outre, au nm de non gouvernonnt, i rhffirmer que la 

prrronne auuntionn4e, qui a mou4 devant lem arrirar & lr til(ttirion de la 
R(publiquo de Cor60 qu’elle (tait inpliquhe dano l~exploian de lgevim oorh 
oat bien la ~rronne apprhhend4e par Ire l arvicnr de l iouriti de Rehreh 

Je MU reraia seuonna iraant de bim vouloir faira dirtribuar le texte de 

la pr&mW kttre 001, domment du conooil de rkuriti. 

Je ww pie b’8grCœ. mwieur l’Anmswhur, 1.a l ~aur*m*s de Rm trh 

i%wt-e 2 

Je tanair A lire 10 testa de uette lettrr paur rn inlornr lw membrea du 

COWltt, uœ dl& 1 &d durit@ en Iltlbe, et w ttdwtion dmu lw ratrw kR@-0 

drwfarr, f* uroiu, wt uœtein twp8, 

Lali suto pwtiu aut UwwntLcrnr intern8tiw&lw wnt te8penwblw de 

flq?pSfmtian at do ~oam@t de ta pria&/ du droit dans les rolrtîonr 

intœnrtïowl0r. 
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LS respect de ce8 principea fondamentaux est une condition prblable a 

l’instauration d’un ordre nwxlial stable et juste. Sur cette baae, le Gouvernement 

de 1’Etat de SahreXn a remis Mlle Hachiya Mayumi et la d6pouille de Haahiya 

Shinichi aux autorith de la R&publique de Corde apris datte assuré au-del& de 

tout doute d’apria l*enqu&e et les preuves disponibles, qu’ils ataient frpliqu&a 

dans l’explosion de l’a&ronef. 

Le Gouvernement de Bahreïn a extrad6 ces personnes pour s’acquitter de son 

devoir d’Stat ipris de paix et de justice, de ses reaponsabilitk A l*igard de son 
peuple et de la amunaut/ internationale en ce qui concerne la prollbtion de la 

paix et l’instauration de la justice en vertu des convcntian0 internationales et 

conforabmnt 6qalerrnt A ses croyances et b son patria,ine islamiques. Les 

injonctions islamiques et de la ahari’a Ont btabli de nobles valeurs et de juste8 

critirer pour les relSti0ns parmi les peuples. ta L+B~ islamique înterdit que l’on 

terrorise &a inamonts et qu*en aa+ livre b des aqreaaianr mmtra leurs MarW ou 

leur vie. Elle intscdit l”aaaaaainat de l%mma, que Dieu a plw6 ru-daasua de 
toutes ses autres orQatïona. Le Tuut Puicmnt a dit Wt, nuf en droit* nS tuer 

personne que Dieu n’ait d&fencW. 

Poht n'est bedn de rapmler au Conseil que le Douvernmnt de Bahre%n a 

uondamn6 & maintes reprisas ta ectes da terrorise - qdils salent omis par des 

indbi&ua, dsn gtotqes ou des Etats - disigis amtte la ahrît de l*avi8ttart 

civile. Wmn somma aonvatnaus que ces pratiques wmprarettent les relattam entre 

les Etats. 

Avant de terminer, je voudrais dire que mon paya attache une grande iaportanae 

au rble des Nations unies dans la cr&ation d’un ali ': de confiance et de 

aoop6ratiOn mutuelles entre lee Etats ayant des fd&oloqiea et des l yatbmea 

polit iquea dit fbnts. Ccwpte tenu des grandes dif~&rencea qui existent entre les 

divers ayotima sociaux et politiques et les idaolagi~a qui prbvalant dam le 

monde, las Nations Unies continuent d'ltre le bouclier %t le phare qui pcot&ent 

contre le spectre de l*af frontement et de la guerre entre les Etats. na dil(gat ion 

espke que ce d&at contribuera b cette fin. 

Le PRESIDENT (interprétation de l”anqlais) t 3e refœraie le reprisentant 

de BahreYn des aimables paroles qu’il a adressbeu aux autres membres du COnSOi et 

à moi-même. Je demanderai au Secrétariat de faire rewttre une copie de 81 lettre 

à tous les menbres du Conseil. 
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M. LI Luye (Chine) (intefprdtatfon du chinois) t D’etnblée, qu’il me soit 

permis, Monsieur le PAsident, de vous féliciter d’assumer la pr&sidence du Conseil 

de S&?urit6 pendant ce mois. Je suis convaincu que sous votre direction le Conseil 

de s&curit& s’acquittera nvec SU~C&S de sa tache. 

J’exwin, &galement mn admiration & 1’Ambassadeur Tickelf peut sa prhsidence 

le mois dernier. 

La d61Cgation chinoise a 6t6 atterr/e en apprenant la mrt prémsturie de 

1’Ambassadrice Nora Astorga-Gadea du Nicaragua. Au nom du Gouvernemant chinois, 

j’adresst mas sinc&res condoléances au Gouvernement et au peuple du Nicaragua ainsi 

qu’a la famille de 1’Ambassadrice Astorga-Gsdea. 

Je saisis également l’occasion de souhaiter une chaleureuse bienvenue au 

muvrl ambassadeur du Japon. 

Le 29 nwedre dernier, l’appreil de la KAL et fectuant le ~1 858 a explosd 

au-%eswa des aaux territoriales de la Birmanie, entrahsnt la mort dem 
1lS pctsœmss qui se trouvaient a bord. J*expcfr nos sin&rcs ccndol&anct8 aux 

ftmfllea %ts viotimss. 

La partie sUd-c?or&nne et la R&pUblique poprlsire d6mctatique ds Carde ont 

publl& sur ctt inoîdent ka d&elaratfars pur faire oonnaStre leurs arquaenta 

rerpaotifs. Aura cxmaultations officieuses du Cmseil, tenues le 12 fktrier, j’ai 

dit qu’ksnt donni les oirconstsnces actuelles l*examen de cette question par le 

Conoil ds shrit6 ns pourrait mentr qu*& l’aqqravation du climat de tcnsian qui 

pr&siclt aux relations entre le iJord et le Sud et qu’il ne aurait aontlufre eu 

rolkfherrrnt das tansiuns et a la stabflfti dans la pbninsule Corbnns. 

Le muvernstmnt chinois s’oppose catbgoriquemnt 5u terrorim international. 

Nous esp6rons que la situation dans la p&ninsule Corbtnnt ctmnaPtta la atente et 

que l~fncident tragrque de l’avion de ligne sud-cor6en ne con%uira pas a une 

aggravation de la situation. Nous estimons que seule la r6ducticn de 

l’affrontesent militaire et l’augmentation des omtacts et des entretien5 entre lt 

Nord tt le Sud pourront amner un rel&chtraent de la tension dans la p&ninsule. A 

cet &ard, la R&ublique populaire dhocratique de Cor6t a pdsent& un Certain 

nowbre de proposft ions construc tfvee. Nous espérons que les parti@5 COnCtrnhS y 

rbpondront positivement et qu’elles s’efforceront de rMuire la tension dana la 

piininsule CorQenne. 
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Le PRESIDE~ (interpr/tatîon de l’anglais) t Je remrcie le représentant 

de la Chine des paroles aimables qu’il m’a adreas&s. 

M. PANA (N&pal) (interpratation de l’anglais) : Monsieur le Praaident, 

qu’il me soit permis de vous fblicitar chaleureusement de votre accession a la 

pr/sidence du Conseil pour ce mois. Connaissant vo8 nakbreuses gualitas 

personnelle8 et votre riuhe exp&riehoe de diplomate, nous sames certains que voue 

dirigerez les travaux du Conseil avec votre co&tence habituelle. 

Je saisis l’occasion d’exprimer la profonde gratitude de ma d&l&gation a Votre 

pr&%cesseur, sir Crispin Tickell du Royame-Uni, pur la façon remrquable dont il 

a dicigi les d&ibiratians du Conseil wndant un aois tr&s char& et difficile. 

Je IY joins igalewnt i vous, nonrieur le Prisident, et A d’autres amis pour 

exprimer au nom de ma daligation IYS rincires condolhnces A la ddliqation du 

Nicaragua A la suite de la sort prdnsturde de l*A&assadrice Nora Aatorga-Gadea, 

diplomate binente et permmne comprihensive et chaleureuse. Elle sera ravett6e 

p8r au a6llAguu du N&ions unies. 

l4a dhl&gatian a (gaknent le plaisir de souhaiter la bWmrenue au nouveau 

repdseataskt du JIpHI, 8. B. El. Nide0 mqami, et nw8 avane t&e d’uewrer en 

aoqriration itroite aveu lui. 

Pour ue qui eut de la questiun qui nous ooaups, ia voudrais tout U’abord 

souligmtx que le N@i a appuyi la demmle deune rbunîoh du Cansefl de s&urit~ SUI 

l’inoident de lgapparefl dr Za KAL, survenu le 29 nwetire 1987, en ~afso% au 

premier chef, 0a noix6 position de ~incfp~ selon laquelle toute natfon a le droit 

de faortar h lbattentim du Conseil de s&uuriti ou de l*Assesbl&e 9&kah toute 

situation qu’elle estime devoir xmnaaer le tnatntien & la paix et de la s&urit& 

fntem&iOrWle%, COI# le stipule l’rrrticle 34 de la Charte des Nation8 Unies. 
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M. Rana (Nbpal) 

Une autre conridkation importante a perruadb M dbl&gation d’appuyer 

l’inuzription de oette question a l’ordre du jour du Conseil ; une autre riunion du 

Conseil donnerait A la ocmaunautb internationale l’ocaasion de s’informer 

pleinemnt de aource autoris&e sur 1’ incident tragique. Cependant, aonvaincue 

qu’un d&bat lob9 et acrimnieux sur la question ne serait pas dans l*intirat de la 

paix et de la stabiliti dans la r&gim, su &l&gation a appuyi l’initiative du 

Conseil des Non-align6s tendant a limiter le d&bat aux parties directement 

int&resdes. En proposant cela, nous n*aviam certes pas l’intention de liaiter le 

droit de tout ttat -te de participer au d&bat. ~ouo continuans d*esp/rer que 

les &Changes resteront dans les limites de la raison et de la nodkation. NOUS 

nous f&licitonr Qnc du fait que le Conseil n’aura pas à prendre de mesure 

spicifique A l’issue du ddbat. 

Comte tenu des nmbreuses rbfkences au fl6au du terrorirme au cours du 

ddbat, je tiens i muligner que le N&pal a toujours oondaani le terrorim IOUS 

toutes l u formea ” y wis le terroriar d%tat - dîtig4 oontn du inmmnts. 

A oette wauion, je rcliupflerri que le Upsl a sign4 la barwntim pbllr 18 

tlprerrlon d’aetee iflioitu UitigQr e-atm la skribi de t*svi8tiatt sivile. tl 

putiaipe @lœnt ut ivmnt d la convention contre ti terrorism daptb par 

l ept Etats mtirer de ttAssaafatian de mop&ration rdgiamle en Arie du Sud WMW~ 

qui #*est réunie 1 lWmmdou en mmwbre dernier. Ausai te lu&pal l ~*ssocierrt-if 

i tatt l ftirt international conaert& portt lutter aontre le terrorise tntunational 

et assurer une plus gra* rkuritb de l*wiatian oivile et de pmsaqirs imao8ntr. 

Je voudrais maintenant, au nm du Gouvernement de Sa najesti, du N&pal, 

exprimer notre sympathie au Qouvernœnt de la Rdpublfqus de Cor& pour 18 perte 

tragique de a6t a&ronaf et nos rinobrer oondolhnuea aux mmJmt8 de toute8 les 

familles endeuill&s. 

Le ##paf entretient des relationa aaiualer de eoapkation WCC tea dwc 

Cor&s. Par conr~nt, nws wnservons l’espair que la portique de Ce ffkat 

n’affectera pas de façon permanente les possibilit&s d’une riunification p6ICifi~e 

de la Cor& ou, b plus court terae, la tenue pacifique des jeux olympiques i S&u1 

plus tard cette annbe. 

Le PRESIDIINT (interprétation de l’anglais) : Je remrcie le reprbmtant 

du Nbpal des paroles aimables qu’il m’a adressées. 
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M. ZUZE (Zasbie) (interpratatian de l’anglais) 8 Permettes-moi, Homieur, 

en ma qualit de coordonnateur pour le mois de f&vrier du groupe des Membres non 

align&s du Conseil de Sdcuritb, ainsi qu’au ntm de me &l&gation, d’expcimr nos 

sincires condolbances au Gouvernement du Nicaragua et A la famille endeuillbe de 

Mm Astorga, A l’occaeian de la disparition pr&mtur6e de l*Asbassadrice Astorga, 

Représentante permanente du Nicaragua auprès des Nations Unies. Phe Astorga laisee 

un vide que nous ressentons profondhent. Puisss-t-elle reposer dans la paix 

bternelle! 

Je voudrr is sa joindre a tous ceux qui voua ont adrerd leurs f&licitstionr, 

nonsieur, pour wtre accession à la prisidence du Conseil de sbcurit& pur le mis 

de fivrier. Conc tmjours, nous noua fhlicitons du leadership traditiamsl dont 

votre psy8 a fait preuve au niveau mondial au long dss annbs, ainsi qus de votre 

leadership persotmel. Nous somss rassur& de voir le sibge de priaident occupa 

par un ailitaire de hsut rang. 

Votre pr&diceaseur, Sir Crispin Tickell, est, i notre l vir par M qualitis ds 

lesderrhip, un exmsple vivant U’bpuitd et de ferastd; Ptre oapable &exeraer us8 

dcwx ouast&%#tiques de fagm Bqeflîbrbe est f*rpsnage d%tn talent rate. 

Mous souhaitons &aleaent la bienvenue au nouvsau Repr6sentsnt persunent du 

pswle mai du japon. ?&NS proarsttonr de travailler de aonaert svea lui, 001~ nous 

le faf8ions wsc son prbdbesseur, pour permsttre la r&alisation &8 objectifr pour 

lesquels les nation6 Unies ont &t6 crhies. 

Ha d4l4gatfon a Mssnd6 a prendre la parob pour exprime offioiellemnt son 

opinion sur l’incident du 29 novembre dernier du vol KAL 858, objet de la P&ente 

rhîcm du Conseil, Nous eqdricns que cette rbun$on du Conseil serait puremnt 

informative et qu’elle perswttrait aux seules deux parties dirwtesent iapliquks 

ds s’exgzirasr, canform&smnt & l’initiative du droups de8 tUon-alignbs. A notre 

avis, cela aurait it6 la meilleure attitude. 

Malheureusement, les circonstances dans Lesquelles l’initiative du Groupe des 

Non-Align68 a Qt6 prise se .:ont trouv&r med!fik~. 11 semble que mslntensnt le 

Conseil procbde b un dbbat complet sur un incident dont les circonstances 

continuent d’3tte %outeuses et floues. 
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Qu’il me aoit pemia tout d’abord d’expriner l’avis de M d&l&gation eur la 

quart ion du ter ror ime. De8 orateurs prbcbdenta en ont par16 avec (lafuence au 

cours de ce dabat. Le terrorisme, qu’il soit le fait d’un individu ou d’un groupe 

de p6racmnea dans la poursuite d’une cause d&finie, ou qu’il soit le fait d’un Etat 

pour le maintien du statu quo politique, est bien adr anathk pour la Zambie et, a 

notre avia, une menace pour la paix et la a&curit6 internatictkalea. A cet bgard, 

le Conseil de aburitb est en droit d*atre prhccup( par tout &vheaent qui semble 

menacer la paix et la l icurid dans le nonde. 

xl est clcrir qu’on ne sait que traa peu de choses sur les cames qui ont med 

& la disparition du vol KAL 858 le 29 noveere de l’ande dernihe. Les dccuments 
pr(aent&s juaqu’b pr&aent au Conseil carportent i notre avis & nc&reusea 

contradicticna qu’on aurait pu ktiter en fainant prt iciper i l’enqu&te des 

organiœs internationaux impartiaux et indipmdrnta. A cet hard, noua trouvons 

krarqe que rien n’ait dti fait pour rechercher la participation d~organiaatims 

iaternation&aa oapdtentes telles me lVkgmia8tfon do lteviatîon oivile 

iatarnatiarale (CMCf) , En outre, il est inccmpr4henaiblo que rin n'ait 6ti tenti 

pour looaliaer les d8rta et riauphrm 38 bob noirff. Ca manqum de ir Iwtt 

de8 l qu~teura l conduit & la perte de tenaeignemntr pr&ieua qui auraient pu 

fournir des indicea eaaentiela pour dkeniner laa cauaam de l~inuident. 

Houe psnson~ que toute tsnktitn de passer un jugelrnt ou d’irpoter le blk 

sur la base des doaumentu et informatien dispmiblur ietsit prhturk et 

ummtftuerait un grave pc&&dmt mur le Cunaeil, Peur aette raison, noua noua 
aaœdms plutbt a l%pinh earpriaas pw le repr&aentant & la lUpublique f&&ralc 

d’lllleœgne et par d’autres foi pr/aenta, selon lesquels il vaudrait aieux pour le 

Conseil de l &urit& qu’une enqulte inb&pendante soit effeutu& pour itablir la 

cause exacte de l’iraident. 

Je voudrais en terminant dire cosMan nous a-a af fligh et atterras par la 

perte tragique de vies innoaentea entraMe par cet incident. Mcua adressons noa 

condolbancea sinc&tea aux faa!illea en deuil des 115 victiœa qui se trowaient a 
bord du vol ML 858 avant aa disparition. 
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Le PRRSIDKKT (interpritation de l'anglais) t Je rensrcie le reprkentant 

de la Zambie des paroles aimables qu'il a prononaks A l’endroit de mon pays et de 

m5 pecsonne. 

L’orateur suivant est le repr/sentant de la Rbpublique populaire dénwxrat ique 

de Corée, A qui je donne la parole. 

M. PAK (tipublique populaire d6wcratique de Cor&e) (interpratation de 

l'anglais) t Je voudrais exprimer la position de ma dildqation au sujet des 

remarques faites par le reprasentant du Japon. Le Japon ne peut, en aueune 

circonstawze, nier l@hidence, A savoir qu'il (tait de connivence directe avec les 

dirlyeants sud-cor&ens et qu’il a activeœnt oallabor4 avec ce8 derniers pour 

amcocter le complot le plus criminel & notre temps. 

Qu'il~ soit Imrris d'ajouter quelques informations a celles que j'ai d&jA 

fournies hier. 

Les peuples du sonde sont soupçonneux devant l’attitude d~nsurhnt 

insistant* des Sud-Cor&ens au su$et de l”actr8dition du muple en quwtfon, l t uer 

cmntrairemnt au Japon qui a d’abord insisth sur um droit de proa&d8r en griociti 

& une snq&ta sur m aoupk et qui, gu la sulte, a rmnoi l i fauihaent k 00 
droit. Le 14 d6oepbre de l’annie dernibre, l’on ne disposait toujows pss de 

preuves CIu dgindices permettant d’itablir un iien entre le ample et la disparition 
de l*apgareil de la !C&L ni de d&terminw la nat ianaliti de Wayud’, unie d’un 

faix passeport japonais. En outre, l*avion lui-m&ae - unigpre preuve ÏwbtieUe de 

la disparition de laappareil de la K?& lors du vol 8S0 - ne8 par &t8 rettoUltbr 

bien qu’un avion de la nIarine am&ricaine aurait, dit-on, retrouvb des d6brie cemiS 

provenir de l'appareil de la ML disparu. 

Entre-temps, en annongant, le 9 dbcembre, leur intention de surpendre les 

recherches pur retrouver l'appareil disparu, les autarftb sud-cotkwms Ont 

insisti avec aoharnenant sur l’extradition du oouple soupgonnb, en publiant uns 

masse de pr6tendues infonaationrr visant & impliquer la R&publiqtm populaire 

dbmcratique de Cot&e dans l’affaire de l’avis dispsru, nans pouvoir fournir de 

preuve5 tGlle5. Toutefois, au nansnt de l’extradition, l'unique chose qui &Ait 

tout A fait claire, c’est que le couple s*&tait Servi de fau% passeport6 japonaie, 

en contravention des lois japonaises en matiire de fAU% et d’usage de faux 
%ocuments of ficiels, les experts juridique5 du monde entier ont soulign6 que 

l'incident devait faire l'objet d'une enquate pour que l'on puisse diowvrir la 

vérité, conformément aux pfocé%ures léqales appropriées et sans se laisser 
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M. Pak (Rép. pop. dém. de Cor&e) 

impressionner par le rentimsntalisrne affichi par le Gouvernearsnt japonais lOrSqU’il 

a dbclarb qu’ il avait pris en considération le sentiment national de la Cot&e du 

Sud du fait que 115 passagers avaient perdu la vie lors de cet incident. 

Des sphialistes des affaires coriennes ont bclari qu’il était possible 

qu’une aorte de rhlement politique fht intervenu entre S&ou1 et Tokyo au sujet de 

l’extradition du couple s~spe~ti, en soulignant les faits suivants, b savoir, 

premihement, que le Gouvernement de EJahrePn avait riaffirm& son intention de 

transfktt les suspscts, home et feme, au Japon et non pas en Corée du Sud$ 

dauxibement, qu’il n’existait apparesmnt pas de preuves permettant de lier le 

couple h l*fncfdent de la RU, et, troisibmnmnt, que les suspects n’htsient en 

possession que de faux passeports japonais. 

Le 2 dicert>re de l’annie dernihro, le Ministre des affaires /trang&res du 

Japon a insist4 mur 10 droit qu’svsit 1s JaPon d’en@ter en prioriti sur le 

uoqls, biolarant qu’ils keîent ranis de faux prssoports japonais et que sa, pays 

/tait bono en mure de dhouvrîr la v&rît6. 

Le d G3d-UdBl!e, 16% &t#orit&* de Bebrexn ont ddfîd qu’*llU eouheîtaîent 

sxtrador au Japon l%esms, qui s%st stwuite rufaid& ainsi que la feme, (M disant 

que psrrmtw no pouvait dire que 1s vol 838 de Xa KW watt fait lbbjd d*un 

(tttontat terroriste et qu’il nbrxistait pas de pseUvB8 d’un lien queloonqus entre 

artta feu et la disparition de l*apeueil de Ia UAL. 

Ttwtetots, 1s 7 &&dwe, le Sedtsire en ahef du Cablmt japonais a 
aoapl&teBsnt c&ang& de positim et a brutalemnt renonu& au droit du Japon 

d*aqu&ter en pftorit/ mr k oouple, en dklarant que le Japon n’exigerait plu8 

mn extradition, en dépit du fait qu’il avait ds toute &videnoe viol& la 

souwerainsti japmaiss en se servant ds pssseports jsponsis, sttitude qui 
aantrastait fortement avea la dhrohe asinchre* prise par S&ou1 en envoyant un 

6missairc de haut rang & BahreXn et en rffrbtmt un avion sp&cial h cet effet. 

Le mnbe entier a soulignb que la cridtbiliti de l’enquate serait sbrieusemsnt 

sise en cause si les base18 juridiques de l’extradition n*&taient pas claires. On a 

&alemsnt fait rsmsrquer que le zaoment auquel un avion patrouilleur P3 Orion de la 

marine amhricaine avait retrouv& de pr&tendus d&rio de lgappareil 858 de la UAL le 

11 décenhre était pricisénnt celui oh les autoritis de Eahreln insistaient pour 

extrader fa couple au Japon et hbsitaient à le transfdrer en Corée Bu Sud pour 1s 

principale raison qu*aucun d&bris n’avait étB retrouvh qui pufsee prower que 

l’appareil de la KAL s*&ait biSaS&. 
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Hi8torîquaaent, la Japon a collabord avea la8 dirigeants sud-ooricrna abaque 
foia que cela s’avirait daeaaaire a dea fin8 de corplots polittguea. Lorsque lea 

autorit& l ud-oor&nnea, apr& avoir kidnapp/ Xia Dse Jung, ont esaayd d’en rejeter 

la responsabiliti l ur la Ripublique populaire d&maratique de Corde, lea autorit&a 
japonaises 88 sont faite8 lea ccmplioer 80 cet acte crininel, a?re aprbr avoir 

aonfird A la suite d’un l nqufte wde mur plaue qu’il avait &t& comia par les 

autorit& sud-oor6ennea. Xn (change, le Japon a 6td en maure d’uiliorer se8 

relation8 avec la Cot/e du 8ud. De la ni* façon, en aidant ?bh Ta8 Woo dan8 aa 
campagne /lectorale en se faiaant on complice dana l’inaiknt de la disparition de 

l’appreil l ud-cordan, le Japon e&orpte bfan en tirer quelque chose. 
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J’aimerais dire quelques mots des aspects dangereux que revh le militarisme 

japonais. il n’y pas encore eu de signature ou d’annonce officielles d’un trait/ 

d’alliance militaire agressive Etats-Unis-Japon-Cor&0 du Sud, nrsis cette alliance 

existe et elle s’inscrit dans l’orbite de la stratbgie cor&enns et de la strat&gie 

asiatique des Etats-Unis. Elle est le rhultat d’une strat&io asiatique 

rhctionnaire des Etats-Unis, elle accroTt le danger de guerre en Cot(e et aggrave 

la situation en Asie, 

En formant cette alliance militaire tripartite avec le Japon et la 
CorCe du sud sous prdtexte de sburit( collective, le8 Etats-Uni8 poursuivent, 

entre autres, l’objectif d'une suphiorit6 militaire dans la r(gian d'Asie. Ils se 
servent des Japonais et des Cor&ans du sud cosane brigadea de choc dans l’invasion 

de la République populaire dhnxatique de Cot&e et des pnys socialiste& Les 

ttatr-Unis, le Japn et la Cork du Sud aont /troitemsnt li& entre eux8 ils 
forment un triangle r’inmrivant dans le cadre du roi-dirant pacte de shri t& 

entre les Etat*-unir et le Jepon, du trait/ de dbfense mutuelle entre les 
Xktats-Unis et la #Xw&e dr Sud et 4%~ tMft(k de rratura poiitiqoa et militaire efktre 

le Japon et la Corb du Ruff. Cela prouve bien que le systhe d*alllanar allitaire 

triangulaire e8t msintmant un0 r&alitb. Ec potentiel rtlftaira ofoissant a- 
aat84nir, de la cor& au SW~ et au Japon a- la rd#on 60 l’Anie au #or&-Est 

acuroft encore le danger que teprbente l~allianee militaire tripartite. 

to fer de lame de aatte allhnee militaire triangulrice est ditig6e uonttr la 
Ripublique populaire d&mcratiquc de Car&e. Toutes lea mesures priser danr, le 
danaine militaire le montrant. Les tomes et Ier bases d*agrerrion dirfgbs6 vers 
16 R&publique populaire dbmuratique de Cor&* sïmt r&uliirement renforcbes en et 

autour de la Corbe du sud. Les faraes de8 Etats-Unis et l’arob crud-aor6enne uont 

prêtes B entrer an action A tout tmasnt. 

Les forces d’autodéfense du Japon otatfonnbea dans la partii occidentale du 

Japon, a prnximiti de la phninsule Corhne , sont elles aussi pr8tes i se 

pricipiter h tout mDnmnt sur le front corien. Toute8 lus manoeuvres militaires 

conjointes entre les Etats-Unis, le Japon et la Cor&e du Sud se ddroulent dans des 
tond ittons simulées de guerre cor&3nne. Tous le8 faite prouvent que Cette alliance 

militaire triangulaire est en tealite un bloc militaire d’agression contre la 

République populaire dérrrxratique de Corée et d’autres pays socialistes. 
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Mm dUgation tient 4galemmnt a faire aonnaPtc0 sa position quant a la 

dblaration prononc&e il y a un instant par le repr6rentant de BahreSn. Comne je 

l’ai dit hier, les accords internationaux sur la S&urit& de l’aviation civile 
stipulent que lorsqutun criminel met en danger un avion ou provoque un hciaent a 
bord de celui-ci, le pays qui a procbab A l~arremtation du criminel doit avoir la 
pricrit4 pour enqu8ter sur l’incident , le pays dont le criminel est ressortissant 
venant ensuit 0. D*apras ces accords, le pays victime ne peut pas, dans la enduite 

de l’enqu&te, se voir donner la prioritd sur le pays qui a proc&da a l’arrestation 

du criminel ou au psy8 dont ce dernier est ressortismant. 

Comhm chacun sait, pendant l’interrogatoire dans la prison b BahrePn, la fmmre 

d6nonn&e Mayui, d&tentrice d’un passeport japonais, a affirm& qu’elle n’avait rien 

a vr>ir avec l’incident de la ML, qu’elle faisait tout sirnplenwnt du tourisme en 

Europm et au noyen-Orient avec Shinichi dont elle tenait son passeport. 

Solcn le bon sens, en l’absence do preuves scient ifiquem, on ne peut traitor 

que2qugun um un criminel et l@extrmder, Ih t3ons&uenue, II d&Uqatien, outre 

qu’elle doute de la figfti8iti de ta d+ru!lde d’Meiab aa 1s cor& du Sud, juge 

inexcusable et aMrsire su droit tnternntAonr1 qw Us autcwitbr bdwdnites aient 

reads aux dirîgrmnts s*cor&ars la feœ non identiftie et ta 64pouille mortelle 

de l’hm dont on n’a teujourm pms preuvi qu'ils btmient Us temporwabbs de 

l*incîknt de & !CAL. &Orra vfsnt si jumtemnt de le dire le repr/sentsnt de 

Itahre%n, la souverrrinmti d’un pmys est U%ns importarime vitale. QI me dmfnmnde Os 

que BahreIn, nation aowsraine, p6ut emp&er Ugunm collusfcn avec les dirigeants de 
la Corb du Sud, qui n’est qu’une entiti aolonisla, en violation du droit 

international. Il e8t incompréhensible que Bmhrejtn, qui n’a pas aiqn6 dlaocora 

bilat/ral d~sxtraditicm svmc les dirigeants sud-corbtts, ait tenonci & son droit 
d*enqu&er en priorit6 et ait fait droit a leur taquBte. 

Mm dbl4gation entund expriaer sa grave pr&occupation devant la mascarade 

transpsrente et anormale d’extradition qui s"est dhroul6e & S$ou1 et & nanas@ et 

dhcncer celle-ci, En se m4lant injustement du transfert au couple sur la requats 

ill.4gal.e des dirigeants sud-corhs, les autorith bahreInitem ont contribub a 

prolonger le r6ginw militaire en Cork du Sud et Ii faire obstacle a la 

dkwzatisation dans ce pays, nbettant ainsi en danger la paix dans la tinineule 

corhne. En condquence, les autoritds bahrernitss Aoivent en awumer lb 
respon%abilit$. 
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Le PRRSIDEKT (interprbtation de l’anglais) : Je vais maintenant faire une 

dbclatation en ma qualité de repr&sentant des Etats-Unis d*Ambriqua. 

Au uours des 10 derniares anndes, nous avons &t& les t6mins d’inri6mbrables 

attaques perpkrbes contre des civils innooents et non atm&% par des terroristes, 

dont le aeul objectif est d’attirer l’attention sur leur cause. Les massacre6 des 

akoports de Rune et de Vienne, la tuerie dans une synagogue d’Istanbul et le 

carnage sur une piste de l*a/roport de Karachi, pour ne citer que ces e%eIlples, 

viennent nous rappeler que le fl6au du terrorisme ne connaPt pas de frontiéres pour 

ce qui est du choix de ses victimes. 

Nous savonm que lem terrorimtem ne peuvent ps l xirter par eux-m&ms, manm 

wppui. 11s d&pendent du soutien vital des Etats. PM effet, ces derniers sont 

souvent leur bouclier, Habituellement, on m’efforce de dissinuler ilEtat qui se 

cauhe der riire les attaquas ter rorimtem. Mmis parfoim, c’est imposmible, collll# 

dans le cas qui nour occupe. 

Il m’agit en f’ocaurre~e d’on &?&neant tragique f la destruotiam du vol 858 

de la Kcaem~ Ait tbu l t la mort de toue ks puu#aM i botd de l’avion. MM 

gowetneswkt tient a expcfarr maa aoixlel&8nae* auw fastîllea bproustças dw diaparue, 

Poe h cet 4w&metnt tragique, la Mp3blique do Cor& a r(rgi avw 

cfruonapootion. tes prewer rhnies ne laissent rucun doute quant au fait que nous 

m-m en Qrbenoe d’un aate de oiolewe ariminelle oarrnls par la Cork du Nord 

oontta des civils innouente, aute que rien ni saurait justifier, La Cot/e du Nord 

e am~loyb le8 mayenm du terroriste pour frapper son voish 

Les preuvea avsna&es par la R&Qublique de Caria sont aamblanter. Pour 

oosmbenuer, il y a les aveu11 de l’un &m auteurs du forfait, des aveux oonvainoants 

non meulaswk de par les dkails fournis, meis aurri parae qu’ilr &manant d’une 

pmraonne que le Qouvernemsnt de la Ripublique de Carde est prk b laisser 

interroger par quiconque aurait le maindre doute. Outre les aveux, les pfbcer h 

uonviction ne manquent pas. tlles vont des cigarettes empoisonnbs utilisks par 

les agents pour tenter de me suicider jusqu’aux itinkaires de voyage trki 

dkaill6s. soit dit en paumant, l’analyse des ampoules utilisks pour le suicide 

fait apparaître que le cyanure ewloy6 est chimiquement identique a celui des 

ampoules similaires utiliskas au pr6alable par des agents nord-corbens. A l'instar 

des gens et des modes d’opération, les produits chimiques ont eux aussi des 

*empreintea digitales* qui leur sont propres. 
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Lem preuve8 produite8 par la Rbpublique de Code mnt plus que 6uffiMntO8 

pour tirer la aonalumion que la Cot/e du Nord est temponmable de la destruction de 

l’appareil, ~im il y a d’autres mouraem qui aorroborent Qem faits. 
Selon une d6alaration publique du Japon, lem renmeigneœntm r&emsairem h 

l’inimmion du faux passeport japonais utilim6 par M. Kia ont 6t6 obtenus par une 

personne reaherohie au Japon en tant qu’agent nord-oorien. 

Lmm experts ~6rioainm ont exaxini les doeuwntm et conolu que les faux 

pmmmeportm 6taient de mi bonne qualit qu’ils ont (remqur oertainenmnt 6t6 mie au 

point par un service de ronmeigneuntm national. Q1 ne connaft aucun groupe 

turorirte qui ait la capacit6 de produire dom faua d’une telle qualit6. 

Noua l avonm de mouraom non corknnem que Me Kir et mon canpmgnon avaient 8ur 

eux dœ nua6rom de t616phone codifi~m dem nimmionm nord-coriennem à Vienne et i 

Relgtade. 
Corne cmverture, m Kim a pmrl6 tout d’abord jmponmim et ni6 qu’elle itait 

oor6wne. #mis, mnmuite, QM WI ap$aritfocrm publiquem l t priv6e8, elle a par16 

~6mc~~œntavwwr~c~inc~bsur~. 

#Infin, 6s fonctionnmirer dcîaminm ont wntr6 & me Ilir un grand nomhe de 

Bhotom et lui ont dutd/ d~idmntifier toute permœnw qui #mit juu6 un rbla dans 

l”mmplosion de l’mppmroil du vol Korem hfr 816. #ïlle m identiffi kux hummmm 

eommm dam ttatm-tmis en tmnt qu’rgentr nord-oor6mnm. b’un d'erac est 

Nang *ng-sw, uhem qui elle l mt IWndum ainmi qw mmn oœipmgnon h Rudmpemt 

pendant la aimmion. b*autre art Yi Yoog Y+ oelui qui lui aurait dam6 l’ordre de 

faire exglomer l’avion. 
Il oonviendrait de f6liaiter la R6publique de corle d’avoir gris bien l ofn de 

hifier tic actes avmnt de prof6rer dem auaumationm. Xl aonviendrait de la 

fbliuiter 6galemnt d‘avoir riagi avec retenue une fois qu’il emt apparu 

irr6futmblezmmnt clair que la Cork du Nord avait fait explomer l’appareil du vol 

Korecm Air BS%, entrafnant la wtt de 115 pmrmannem. 

Quoi que diment oeux qui, apparemœntr me mentent obltg6a de d6fendrQ ou dQ 

cowrir la Cor64 du Nord - et nous avons 6t6 t6FDoins de quelques efforts plut& 

grOteSqUeo diploy6m Qn CQ mQns - il ne pQut y avoir aucun doute qWW& a ce qui 

B'Qst r6ellexent pame6. 

Nous QtSp6rOns einc8rement que la dénonciation du caract&re criminel cle ce qui 

m’aat produit et de le responsabilité de la Cor6e du Nord permettra de C!oIripr@nôre 

CpQ de tels actes ne peuvent êtrs cormis en tout@ hpunft6. 
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hbn pays s~assoeic a la oonsternation expriab par la cmunauté 

internationale dwant l'attaque odieuse perp&tr&e par la R&publiquu populaire 

dhocratique de Cor& contre des civils innocents. Le mmde ne saurait tolker que 

l'on recoure & des attaquas contre des appareils civils pour harceler un voisin. 

Wous estisons qu'il est particulikeasnt isportant que tous les pays CiviliSiS 

fassent clairemnt conprendre & la Cot/e du Nord que cette attitude non civilisie 

ne peut pas se r/p&er. Le aonde ne saurait rester indiffirent. Le terrorisme ne 

peut 8tre gratuit, et on ne peut .lonner le feu vert a de nouvelle8 atrocitb contre 

des civils innocents. 

La paix dans la pbnfnsule Cor6enne est une question qui concerne 

particulièrement l'O?qanisation des NatiOM Unies depuis presque sa CrbatiOn. Des 

ac?tas tels que l’explosion de l~appsrefl du vol Korean Air 858 risquent de rendre 

la p6uinsule Corkne dangereusesent instable, et ils ne sauraient atre tolkbs. 

Je tsrnfne ainsi mn intervention en mm qualit& de repr&sentant des Etats-Unis. 

J’msm 1 neuveau -8 feautfens de pr&slbr& du Canssil ds rbtaiti. 

Le tepr&ul%tant de Bahrdn a dunai la pstols. Je loinvite i premlre plme & 

b tabla du t3mrriA l t i faire sa QiahmWm. 

Bl, ALlBH&~ (Rahreln) (int~r&tation de l’arabs) ; Ms d/ldgation 

n’avait pas l~htsntion ds psrtidper au dbbrrt sur la questLon dont le Conseil est 

S&i. Hais Le rqsriaenfmt de %aE&ubi%qus paeulaîre 6immsat%quedsCorie 

r'oblige h prendre tr parah pmr r&mndra aux aeausations faurrss et inuuaptables 

quoi1 a lsncbes une fuir de plur euntre mon pays devartt le Conseil de S&urit&~ 

uuusatfena que mn psy8 rejette totalesent. 

Le Gouverneront de son $ayr, aprls avoir pro&% a uns enquite exhaustive de 

l*incident et apr8e avoir pris contact avec la R&publfque de Code et le Japon, a 

extra& Raohiya Ray~ai et la d&pouille de Rachfya Shinichi qui ont 6t6 remis aux 

autorftb de la liapublique de Corda pour las raisons que j’ai exgmrh clairesent 

dans sa bCclaration, et je ne pense pas que sa bilégation ou les sesbres du Conseil 

doivent les entendre a nouveau. Je ne veux pma faire perdre de temps au Conseil. 

Je crois que nous Iavons torts tr&s bien quels sent les engaqemnts 

internationaux gui dbulent des conventions internationales. NOUS respectons tous 

ces conventions si nous en somes parties , natament la Convent ion de Montrdal 

de 1971 et celle de Tokyo de 1963; c’est ce qui a permis aux parties concernhes de 

prendre toutes les mesures nécessaires h l’extradition des suspects lorsqu’existe 
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la preuve qu’ils ont pris part à un forfait et leur remise au pays int&ressÇ oh le 

forfait a eu lieu. 

Il s’agit de dispositions tout a fait explicites que je n’ai pan besoin de 

rbpbter ici. Je n’ai pas i redire quelles sont les dispositions de la Convention 

pour la r&pression d’actes illicites dirig&r contre la dcuriti de l’aviation 
civile, signb a Tokyo en 1963, ni celles da l’autre convention sign& a Montr&a1 

en i9n. Ja ms sui6 dàjà rbf4rb i ces deux conventions dans ma d&claration et je 

voudrais simplement renvoyer les membres du Conseil aux articles que j’ai cit&r 

dans ma diclaration ce matin. 

C’est oonformbnt aux dispositicms des articles de ces conventions que mon 

pays a extradb la d4pouille de Aachiya Shinichi et la dhm(a Hachiya Mayui. Et 

nous ngacceptons awune rnace de quelque pays ou de quelque personne que ce soit i 

ce props. Nou6 rejetons aussi les argents l vands psr l*Cbservateur permanent 

de la Rdpublique populaire d/moratique de Code en ce qui concerne l’extradition, 

cu ils ns aont pss valab&s et œnt centraires i ses omvantions. 

)1. KkG881f Wapun) (Interpritation de llanglaîs) I LWmervatour petrprnnt 

de la COI& du ï&ed l rdpbtd une fois de pkr #I l ll&gatianr et sss ascwatianr 

Sans fondment acartra le Japon, La gosftiak sens r4serve de œn gcwwrneœnt a 

l’&ud ds telles alligattens sans fmdmnt a SCjb hi t~p~lh. Sa me la 

tlpbterai tkmc pas ieig je ma euntentersî da dire c9e mi suit. 

Le Jspcm ampbre btraitement avec les Etats-Unir en aatiire &a s(outit& mais 

cela seulePrsnt aux fins de la &ense de mm pays1 l’sf fitmstiun nord+?r&snns 

selon laquelle il sgagitsit d’une allianue rlaotionnsire oci offensive est une 

aCCusation *ans fondmnt et aontraiee aux faftu. 
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Le Japon entretient des relation8 amicales avec la R&publique de Corde, et la 

politique fondamentale de mon gowernemant consiste en outre a encourager et à 

renforcer oes relations pour contribuer ainsi a la paix et A la stabilitb dans la 

phinsule aorbenna. 

De plus, je voudrais dblarer ce qui suit pour conclure llbs intervent ions t 

Le Code du Nord doit s’abstenir de se livrer de wuveau A des actes criminels 

tels que 1’ incident qui nous occupe. Le Gowernemnt du Japon (!sphre vivenrent que 

la caQnunautb internationale seassociera A nous pour conbamer le terrorisme 

international et qu’elle cerera pour &viter la r6pkition d’actes de terrorisme. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) : Le reprhentant de la 

Rdpublique populaire dhcratique de Code a deumd& la parole. Je la lui donne. 

M. PM (Rdpublique populaire dirocratique de Cor(e) (interpritation de 

l'anglais) : Je voudrais exposer la porition de ms d&l&ation b 1’6gard de la 

diclaration que viint de faire le reprhentrnt de8 Etats-Unis. 

Le trgrbentmt &a Bhts-Onî~ l 8t aa tr*in d’easayes d’inulter et de potter 

84iteAinte A k muvoraind et A la dfpniti 4e la R4publtqtw pop&.aire 46ecmtique 

’ de Cork en f’awauant br Z’hBtddent 4e la B#L. Il riagit r;L &tn aatr a&uiruble 
vient i justifier lee l r&ultats de l’enqu&te* de la Corde du Sud - mis en doute 

per toue lu peuples du usnde - et A ttanper lbopinion publique mondiale. 

Lea autwit&a swherbr avakflt b peine 8~~3~4 les ar&sultats 4e 

l*eaQbtea que lea Btats-Unir s@eapreuaiart, de w8drînqt~11, tlo faite &eru8, 

rh&ent par li qu’ils hdeat le vkttable aerveau de l*ineident de la iC&L. 
&e fait que le8 Etatr-tlnir ont: tir su peint un l s&wrio de guerre cfentre la 

Cerb du Wof4*, dont aette affaire est la r&p&tition g&n&rale, est un secret de 

pblfahinelle. Ce suinsrio prend pour point de aiprrrt la visite que doit effectuer 

au Japon le Ministre dea affaires btrangbres sud-uorben au mais de mai, 

a’est-Adire b la veille des jeux Olymiques de Shul, et prévoit l*erplosion en 

vol, au-des6us ds la Ier, i l*eot de 1s Cor&, de l’avion dans lequel il voyagera; 

aet Incident servirait alors de pritexte au larmeabnt d’une cp&ation militaire de 

reprbaille8 contre la Rdpublique populaire dkaoerstique de Corde. 

Cette intrigue a 6t6 mise en ncbne plus t6t que prhu, et sur un autre thhkre 

d‘ophation, par les dictateurs militaires sud-corbms, dans un ultime effort pour 

maintenir en vis le rbima militaire t d’où l’affaire de la KAL, survenue au 

Moyen-Orient, en novembre dernier. 
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Il est de fait que le8 Etats-uni8 ont, chaque foin que leur domination 

coloniale en Corde du Sud s’est trouv6e menao&e, fabriqub des affaire8 de toutes 

piioes et l8nc6 de8 campagne8 contre la R&publique populaire dbacocratique de Corde. 

Ain8i, en a& 1973, lauque le r6gime aYu8fn* fasciste de Corde du Sud a dd 

faire fsce a un fort imuvemnt de contertation de8 ma88e8 et que de8 voix 8e 8ont 

blQVdQ8 pour dhoncer plu8 VigOUreU8ement que jamais la politique de8 “deux 

COr&8’, le8 Etatr-unir ont, de rhhe avec le8 dirigeant8 8ud-corh8, fabriqub de 

toute8 piice8 l*af faire de l’enlhvernt de Kim Dae Jung et en ont rejet& la 

rerponsabilit/ sur la Ripublique populaire dbnocratique de Corde. 

En a& 1974, l lor8 que le8 rrrnifertationr de ma88e dQ8 6tudiant8 et du peuple 

8ud-corhr branlaient 108 fondatiarr dœ8 du &iire "Yu8in*, le8 Etatr-Uni8 Ont, 

p8r l”intarr4dLire des dirigeant8 rud-codenr, -nigaI& l’~attentatg contre 

Pak Jung liai et l’ont en8uite ddnonci cm hnt un ‘acte criminel perpitrd par un 

agent du Borda. 

Ce n’est un marot pcauc per8oaar que0 lœsque la riamiae celeniale du 

f#t@k-flni8 8'e8t td 18 ph8 fO~tUW&t #n80&, 1at8 da 8OUlhaWlt POpUbire 

ifo lW8*ja, en arf filSil, a0 pays l pap8g4 l8 ru1Lcuc totalement ire 8elon 

la-elle un %gmt du #erdm en hît l’instigateur; en outre, lorrqw la lutte du 

peuple rud-crocian cmtre ha Etat*-Unir et le frseisme a pris de l*argl6ur, en 

ncweadst4 WI& le8 EUta-Unir snt InvenntA une ki&43ire A donair d&ntt L prap8 

d’um pc&to&ue l I;itxatisn amrmah aa ~hpubliqur populaire dbœatîque de curbY 

- l furilladeg - pur tmter de db4matcar la crise pui le8 mensgclit. 

tes Pkatr-Unir et ta alique rilftaite ~fhmirte sud-oofhma ont aufourd8huf 

f&briqu# de toute8 piker 1’8ffaire de lgavion de la KAL pour en rejeter en8uite la 

raqmsab~lit6 8ur la Mpublique populaire dhcratique de Corde. Ce n’est l& 

qu’une iraposture parmi tant d’autres destinh & juguler les partis et force8 

dbDcr8tique8 d'oppariticm aV8nt le8 l &lection8 prbsidentiellesm, en invoquant de8 

exigenaes de ws&urith*r et & prolunger ainsi la dictature militaire. 

Le8 Btatr-Unis doivent &tre tenus pour responsables de l*incident de fa UAL 

qui a Conti la vie a tent de no8 caqetriotee. 

Quant h l’expression “Etat terrorirtea Utilis&e par lee Etats-Unis, c’est a 

eux-ra&nerr qu’elle doit e’applfquer, et non & la République populaire d&ftOcrati~e 

de Code. Les Etats-Unis occupent en cela le premier rang, par tous les actes de 
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terrorisme d’Etat qu’ils commettent partout dans le monde. Ce eont eux qui manient 

l~agrersion, l’intervention atmhe dblarbe, les intrigues sinistres et les 

wtivitbs subversives de wnibre routiniire contre les autres pays. Les Etats-Unis 

ne pourront janais rdparer les crimes qu*i la ont corsnis contre l’histoire et contre 

l’humaniti en se livrant 21 d’innarabrables attaques terroristes airiennes qui ont 

abouti h de v&ritables massacres. Je vais citer quelques exemples d’attaques 

terroristes aériennes ~OaniSes par les Etats-Unis t 

Premiiramnt, l’acte terroriste contre un avicm civil panaden pour tuer le 

Camandant en chef de l*Arm&e de défense de 1’Etat panamien, le 31 juillet 1981; 

Ueuxiirmnt, l’explosion d’un avion civil cubain en octobre 1976, qui a cailtd 

la vie i plus de 70 personnes, y compris les menbres de la d414gation de 

travailleurs culturels de la R&publique populaire d&nr>crat ique de CorCet 

Troisibmnt, le d&ournment d’un avion civil 6Qyptien le 10 octobre 1985) 

Qustribnrrnt, l’incident concernant le Roeinq 747 sud-corien, qui servait i 

l m&amer l~tbh rstti&tque, le ler aepteebre 1983 - qui a cuik6 la vie aux 

289 puraguw 

Sîxibrat, l*e%plu8ian en plein vol, le 19 ootabre 1986, d’un autre aviar 

tren~tmt U. bllidyl, pr&&mt du bkmawbique, qui rentrait d’un voyage b 

l’kxenger - explosion povoq4e pour l~assesuher, 

I#r peuple8 du mn80 ont aandaum4 les Etatm-unis lorsquo, pw la &xae des 

l rmm îlm ortt subjh& la Grende et la Uusfnfque qui venaient de prendre en msin 

leur ind&psndame et leur rouveraint&, lorsqu’ils ont menael la Libye 

anti-ftirialfste et fndhpmaante par leur attaque arm6e non dacllarbe, et 

lorsqugits ont lad une opdration de aamundoa mao le territoire iranien. Cammt 

1eU Etats-Unîs osent-ils traiter d’autres Etats deuEtats terroristes'? Cornant 

osent-ils parler de %mctfons’ aontre d’autres Etrts alors qu’ils assassinent des 

chetr d%tat et renmrsent des gouvernesenta 16gitiarss en drique Centrale, en 

Am6rique du Sud, en Asia et en Afrique, et qu’ils se posant, de la fagon la plus 

brutale at la plus violente, en “gendarmes du 11y>nde*? 
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Le8 Et8t84Jnia ont 6orft la page la plu8 noire de l'hirtoire de la atfafnalitb 

8ur notre terre cor4erm. 

Le8 irpbrirlirtecr adrîcdn8, qui ont envahi la Corde pendant de8 si&ule8 et 

oaauwnt l8 moiti& de notre territoire depuis plu8 de 40 ~8, ont amis de8 acte8 

do turorima, de Uertruation et de8 wurtre8 et infliq6 d'innoWrable8 souffrances 

et ulhrurr a notre nation. 
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Sous couvert d’une loi martiale imposbe dis les premiers jours de leur 

oocupation de la Corde du Sud, les agresseurs am8ricains ont assassiné de nombreux 

patriotes et citoyens partout où ils sont all&s, que ce soit dans I*$le de Cheju, a 

Taegu, Ryosu et Sunchon. 

Est-il besoin de prouver que ce sont les Etats-Unis qui ont orchestr6 le 

massacre de Gwangju dont le souvenir amer est encore frais dans la m4moire du 

peuple sud-cotaen? L’histoire a Irontrb, cosune dcemnant dans le cas de 1’ incident 

a bord de 1 ‘avion de la ML, que la RGpublique populaire démocratique de Cork a 

p&i de8 actions des Etats-Unis. 

Ma d&l&gation pense que les Etats-Unis sont a la t4te du terrorisme 

international et sont les agresseurs criminels de la CorCe, et sugqère qu’ils 

soient traduits devant un tribunal international. 

Mm d&l&gation exige que ler Etats-Unir s’abstiennent inrnçdiatcment de tels 

actam irr&fl&chis et ceaunt d’aggraver lgaffrontement Nord-Sud et la tension dans 

la phinrule da Cork l t de faire fi de l’opinion publique mandialc avec leurs 

intriguu insens&es et m&pr iaablea ourdies avec la com$l kit& des autori tés 

sud-corknnes. 

Ler Etats-Unis doivent se retirer de la Corde du Sud avec leur8 armem 

nuclhirer et leura forma d*agrerrion et laisser la Corde tranquille. 

Si laa Etats-Unis panrnt obtenir quoi que ce aoit en portant atteinte b la * 

mouverainet4 et i la dignit& de la R(publique populaire d&Wcratique de Code et en 

l ‘obstinant i aggraver la situation dans la p&insule de Corde, qu’ i 1 sachent 

qu’ils n’obtiendront rien, mi ce n’est de s6vbres repr6sailles et de lourdes pertes. 

Le PRESIDeHP (interpdtation de l’anglais) t Je vair maintenant prononcer 

une diclaration en ma qualitb da repr4sentant des Etats-unis d’mkique. 

Les d&clarat ions du reprisentant de la R&publique populaire d&nocrat ique de 

Cork sont tellement grotesques et fausses qu’elles n’appellent aucune rdponse de 

IM part, et je ne mttrai pas b 1’Cprewe la patience du Conseil de shcuriti en 

m’itendant davantaqe sur ce genre d’inaanith. 

Je reprends maintenant -8 fonctions de prdsident du Conseil de sécuritd. 

Le Ministre des affaires étranghres de la République de Cor& a demandé la 

parole. Je la lui donne. 

H. CH01 (République de Corée) (interprétation de l’anglais) : J’ai 

demanda à prendre la parole pour faire des remarques apr&s avoir entendu les débats 

de ces deux derniers jours. 
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Taut d’abord, je voudrais dire ma profonde reoonnaissanne aux nombrou% 

repdsentants des Etat8 msnbres du Conseil de skurit& qui ont erprid leurs 

ccmdolhoes aux famille5 des victimes de l’incident de la KAL et au peuple ooréen. 

C’est avec un profond regret que je me sens tenu de faire quelque8 

observations sur les all&gations de la Cor& du Nord. J’ai but6 attentivement 

les d&olarations faites hier et aujourd’hui par le reprbsentant de la Carie 

du Nord. Ls dbclaration de la Ca+ du Nord se lit oome un livre de fiotion, et 

en fait il ne s’agit de rieh d’autre que de fiction. Les Rbandres du kit du 

prbtendu ccoplot devraient nous montrer une fois l more oe qui n’est que trop 

(vident. Une fois de plus les Cor&ens du Nord #*adonnent a leur habitude 

pernicieuse qui est de nier ce qu’ils ont fait et de chercher A le dirsfauler 

derribre un r&oit sinueux et confus. J’ai &t& outr& per l’inpudrrce du 

repr&sentant de la Cor&e du Nord qui a eu le front de faire devant cet aUm5te 

conseil un r&cit purement imginaire, d&nu& de toute vériti. Je ne pense mm que 

ces l ll&gationa grotesque8 airitent d’/tre oœnt&r. Cependant, jo umdrai8 

faire les observations suivante5 dans l’int&r&t du Conseil. 

Le reprbenUnt nord-uor&m, en aorroootant l’histoire l elon laquelle la 

destruction de l’aironef de la RAL est le fait de la R&publique de Cot&e, l ‘eet 

r&f&r& aux dirigeants de aon puys dans des termes d&sobligeants, que je trouva 

part iculiirerrnt r&pr&hensibles. 

Si le plsn a &t& ooncoctA dans le plus grand l eeret et avec la participation 

de hsuts fonctionna ires de la R&publique de Cork, OQII* le Pr&end la Cd0 
du Nord, cament alors le repr&sentant de la Cot&e du Nord a-t-il pu relater 

l’histoire et donner tant de d6tails que seuls des initih devraient coonaftre? 

Le repr&sentant nord-cor6en s’est r&f&ré a un message ismginaire en date du 

19 novembre dernier &m8n8nt d’agents des services de s&curit& de la Ripublique de 

Cor/e bas&m a l*&tranger. Si la Code du Nord all&gue s&rieuranœnt qu’elle est en 

mesure d’obtenir des messages secret5 de oet ordre, je ne puis qu’aàairer sa 

oapaciti d*erpitmnage. Rlle doit dispont d’un rbseau d*espiamaga rerarrquable que 

nous ne pourrions que lui envier , et A juste titre, si nws pouvions seuleinent 

conprendre les preuve5 qu'elle fournit. En fait, aucune preuve ne nous a &té 

fournie, On psut s’étonner que le représentant nord-coréen semble en Savoir plus 

que moi, en tant que premier ministre, sur ce qui se passe dans nu3n propre 

minist~rt. 
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Le reprbentant de ia Cork du Nord e pr&tendu que ler d4bris de l’appareil de 

le KAL effectuant le vol 8!58, trowh dans la msr d*Anclawn, kaient des *faux* 

d&ris, larguds la par la R/publique de Corde. Lns d&ris ont iti trouvés par la 

Bitsanie et ont itb remis a la R&publique de Corde en 6ahange d’une liste d&msnt 

signde par le Vioc-Ministre dss affaires intirieures du Qõuvernerrnt birun. 

Aoaspter aette a116gation reviendrait A adreamer uns insulte de plus au 

awvernuant birssn apris l’utilisation de la Birrrnie mr la Corde du Nord en tant 

que site pour l’assassinat en 1983 de nombreux fonctionnaires du Gowerneunt 

cor6en. 

A cet (gard, le reprdsentant de la 2aMAe a mentionni qu’aucun effort n’avait 

iti fait pur retrouver les d&ris de l*appareil qui l explosé. Cors je l’ai dit 

dans fiy prbc&¶ente d&ularation, et cc1116 il est dit dans le dosunnt S/l9488 en 

date du 10 f&vrier 1988 du Conseil de s&urit& de grands efforts ont &ti faits pst 

le@ Gouvernenrnts birrUn, thal[landais et par le Gouvernenrnt de mn pays pour 

retrouver 10x dkir. Par exemple, le douvernmnt birmn a tiilia( plus de 

300 navires publier et priv&r qui, pendant un piriode tris prolonqie, ont 

teoherah( les dibr is. La Thaflanh a igaleaent aobilis& tout l’(quipsWnt dont 

8110 disposait, et noua avens l nvoy& uns (quipe mp&ciale d~engulte on Th8llande 

pour reoheroher les débris de l’appereil. Je rappelle au reprkentent de la Zambie 

que dans de Wrow cas les bofter noirea ne peuvent ho trow&es, 

patticuliireoent lorsque les avions ont l xplod l u-dersum d’une *et /tendue et 

profonde. 

fl est intkesmant de noter que le reprisentant nord-eorb a l ffira4 hier que 

M. Park Boo dil, Vice-Ministre des affaires itrangires de la Rbblique de Cork 

- marbre de 01 d616gation assir derriire mi - qu 1 avait dt& l ntroyi & BahreSn en 

qualit& dgenvoyd sp&ial, #avait emport/ avec lui des l spècas et 48s objet8 

prkieux pur corrowre des fonctionnaires bahreYnites afin de livrer gUsyumi’ i la 

Corde”. Le repr(sentant de la Cork du Nord est r8me ail/ encore plus loin et a 
l ffirni que W. Park Soo Of1 avait lui-d= evou6” - je souligne le sot l avoU6m - 

l gue plusieurs millions de dollars des Etats-Unis avaient &t( d&ensbs pour obtenir 

l’exttadition de @Rsyuni”. Ce que je sais au sujet du Vice-ninimtre de mn psys 

est qu’il occups un poste danr Ier setvicer krangers de la R&publfque de Corda 

depuis près dt 30 ans. Il a &tC en poste psndant quatre ans i ~‘ONU, de 1980 

a 1984, en tant que chef adjoint de la mission d’observation de la Rbpublique de 
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cor& avant d’ke anvoyd au Maroa en tant qu*aabarsadrur. Il a rervi aon paya 

avec distinction, et je n’ai jamim rntmndu dire qu’il avait menti. Naintenant, le 

reprhentant de la Cor& du Nord dit qu’il avait l vou& avoir fait obataale a la 
justiae. A aa requ8te, qu’il r soit perrim de deurder eu reprhrentant 

nord-aor&n oh, quend et li gui E. Park l fait ae genre & oonferrion. Si le 

reprhntant nord-corben ne peut r&pondre A aette queatfon, aela signifie que la 
Cork du Nord aont &wmtbunt pour trwr lkpinion publique mondiale. Il OU 
acamer le# dirigeant8 bahrehiter d’aooptor du pota de vin. Il l 8t iqortant de 
noter que le reprhentant nord-aor&n a iapliqu4 le Japon et Bahreh, entre autre& 

dana ae pdtendu ccaplot. C’o6t Imentable, paror qu’il l emblo avoir injurih 
gratuitemnt deux Ntatr rouvorrîna pour itayer W# l rguœnte fallacieux. 
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Il a également &C prkendu que Kim Hyon-hui, qui a effectue des aveux publics 

le 15 janvier 1988, n’htait pas la &ne petmonne que la ferme extradhe en Corde par 

1’Etat de Bahrein. Nous avons ici en notre pO8SeSSiOn le faux pSSSePOrt que 

prtait Kim Hyon-huf. Nous avonm halement dem photos de Kim Hyon-hui et de mon 

canplioe prises a l*h&el Iwgency de Manama b Bahrel’n. Tous les repr&rentants 

pewent les examiner et constatffr de visu si ces alldqations sont exactes. Un 

simple coup d’oeil sur ces photos suffit b ddmontrer que la Corde du Nord ment 

ef front6mnt. 

Le reprdsentant nord-oorhn a (galement pritendu que la feme qui a fait une 

confession publique le 1S janvier doit &tre aud-corknne parce qu’elle a utilfSi 

des nntm qui ne sont par urith en Corde du Nord. La v(Crit6 est que Kin Ryon-hui 

parlait cor& avec un accent nord-corbn tram prononci. La Cork est divimde 

dmpuim plum de qumrante ans, et une fema de l’he de Kim Hyon-hui en Corde du Sud 

ne peut pmrler oor&n l vma un mwmnt du Nord. 

Les &l&rrntm que j@mi cit68 nm mont que quolquem l xerplem de la contrmdiction 

et de l’mbmurdit4 dem l ll4gmti~m nordrcorknnem. 

CO- je l’ai dit, je ne peux qu’admirer l~mudmce dart fait prewe le 

repr6sentant nord-cor&n en mentant vertesmnt devant 1s Conseil. Il est incroyable 

qu’il fasse aem l ll(gat1onm l anm la moindre preuuo, l mnm t4min et sans mucunm 

plmumibiliti. 

A~r&r avoir par16 dem a116qetionm de la Corbe du Nord, je veux nuintenant 

pmmmer au sujet principml. 

L’un dem prerierm objectifm de notre politique Ctranqke est de rdduire les 

tenmionm dans la phinmule corhne et de crier dem conditions favorables à 

l’unification pmc if ique. La tension l mt accrue par dem actes de terrorisme tels 

que ceux qu’a conni la Cor& du Nord. NOUS croyons qu’une ferme condamnation du 

terrorimIee international constitue l’un dem wyenr les plus efficaces d’eeher la 

ripbtition de tels actes et que la dimcumsion de ceux-ci en cstte instance 

contribue 21 r&duire la tension. La tension dans la p6ninmule Cordenne n’est pas 

accrue pmr notre dimcumsion d’actes de terrorisme maie bien par des actes délib4rCm 

de terrorimme cumnis par la Cor&e du Nord. 

NOUS savons tous que la lutte contre le terrorisme est l’un des dbfie les plus 

pressants lancb au monde. Le terrorisme international, qui entraîne le recours A 

la force contre des innocents, constitue une menace b la paix et h la sécurité dans 

le monde, notanmnent lorsqu’il est pratiqué en tant qu’instrument de la politique 

d’Etat. 
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Nous samss venus au Conseil non seulemnt pur condamner un acte de 

terrorissm aomis par la Cor&s du Nord, mis pour montrer aux auteurs de aet acte 

Za ferme d&termination de la oosununaut& internationale de lutter contre le 

terrorisme de sorte qu’ils n’aient plus envie de récidiver. 

Notre but n’est pas d’isoler la Cor&s du Nord ni m&m% de chercher vengeance 

pour leurs acte5 criminels. Ce que nous espérons par-dessus tout, c’est que cela 

l’aidera A comprendre que la conununauti internationale n’aaoeptera jamais des &OS 
de terrorisme quels que soient les buts qu’i 1s prbtendsnt servir. 

M&me maintenant, malgr& la condamnation mondiale de ses actes de terrorisme, 

le r&gim de la Cor60 du Nord cherche de maniire &hont&e a pet vert ir la v&rit& en 

profirant des mensonges flagrants et risibles devant la cosununaut& internationale. 

Le refus cent inu de la Corée du Nord d’admttre son crins entraîne de graves 

cons&queoces pour la paix et la S&urit& dans le nonde, puisqu’il annonce le 

renouvellensnt d’actes semblables de sabotage par la Corbe du Nord. Dan5 1' int&r&t 

de la paix et de la S&urit& du monde, csla doit ho o-ch& par tous les moyens. 

Nous pensons qua 10s discussions du Conseil ont &t& extrfnnnt utiles. Elles 

ont rbfflni la ferme r&skution de oet organe mndial d*&liminer le fl&au du 

terrorisae international, Nous esphrons que ce mes55ge sera Clairemnt l nt5iUlU pst 

la Cork du Nord. 

Je crois que notre discussion a mis en relief les points suivants : 

preaibresœnt, il ne peut subsister aucun doute que la Code du Nord a 

criminellement fait exploser l’appareil civil de la ML, tuant 115 innocents? 

deuxibmnt, quels que soient les engagements et diff&rences id&ologiqueS, On 

reconnagt que le terrorisme cormtitue une grave nmmce b la paix et & la slcuritb 

m35diale5r tcoi5iàsement, il a &t& r&affim& que la comunaut& internationale 

devrait diployer des efforts concert&s pour adcher et &lisiincr le terrorisme, qui 

ne saurait &tre accepti ni tol&r&; quatri&memnt, la Cor&s du Nord a &t& vivemit 

pr i&e de renonoer ii sa politique de violence pour qu’e Ile puisse devenir un metire 

responsable de la comunautd internationale. 

Il convient paut-&tre de rappeler ici qUe, mih aprbs l'incident de Rangoon, 

le Gouvernement de la R&publique de Cork! a si&gé A la table de n&gociation avec 

les repr&sentants de Pyonqysng pour discuter et mettre au point des mesures propre5 

à sccroetre la confiance et réduire les tensions dans la p&ninsule Coréenne. 
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Aujourd’hui encore. la R6publique de Cotée taerait prête à oeuvrer aveo la 

Corde du Nord pour reoheroher la paix et l’unifiaation si le r4gixe de Cor& 

du Nord s’engageait a ne jamais répdter ses actes de terreur et de violence. Nous 

esp&ons sincérenent que la Corde du Nord r6pondra positivement b notre appel b la 

md&ation. 

Je tiens b saisir cette ocuaeion pour exprimer notre profonde reconnaiaaance 

aux nombreux gouvernements qui se sont aesocik il notre effort pour expkher de 

nouveaux actes de terrorime. Leur appui P&ieux restera lcngtenps dans la 

ahire du peuple de la R&publique de Code, car il contribuera certainement b 

faire de ce mnde un endroit plus aOr. 

Enfin, je voudrais encore voue reœrcier, Monsieur le Prisident, de la fagon 

remarquable dont vous avez dirigé nos d&bats gui, je crois, ont produit des 

r4multats fructueux. 

Lo prrreSIaWr (interpritation de l’anglais) : En raiaon de l’heure 
tardive, je drrrnde i tous ler orataurs d’hre auui brefa que possible. 

Le rep&entant de la R(publiqre populaire dhxratique de Carie a dund4 la 
parole, je la lui donne. 

M. PAR (République -tire dhxratique de cor(r) (interpritaticn de 

l’anglais) : Ronrieur le Prbrident, je rerai aurai bref que possible, compte tenu 

de l’heure tard ie. 

Le reprisentant de la Corde du Sud m’a pos& quelquea queatims. Il se 

dsaandait cmnt je pouvais &tre en posrerrim de certaines infor~atiaw et de 

certains dkails concernant ce genre de conplot politique. J’aiœrair lui dire que 

nous avons aussi der amis. murquoi pas? En particulier, un sale complot 

politique de ce genre ne saurait Qtre dissimul6~ inbitableœnt, la mkhe sera 

vendue; le tout est de savoir quand. 

H&œ s’il assume le poste de ministre des affaires &trangires de la CorCe 

du Sud, le -onsieur cmncern& vient de œ dire que mbe lui n’btaft pas au courant. 

J’aimrair cependant lui poser une guert ion. Etait-il au courant du scc6nario de 

guerre axéricain contre la Cot&e du Nord, dans lequel son ncm figurait? Je dois 

lui dire qu’il a vraiment de la chance d’être parmi nous aujourd’hui. Il peut 

connattre ou ignorer ces détails. Ce que j’ai b lui dire, c’est que les Américaine 

n’ont pas une foi totale en lui. Lorsque le Secrétaire dUEtat des Etats-Unis s’est 
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rendu en Code du Sud, il a envoyi aeu rervioen de r(aurit6 vkifier d’abord la 

6alle ob la rhnion de8 deux ministrer dom affairer 6trangbrer allait avoir lieu, 
mr rerponrables de la r&uriti ukioainr mont venua avea un ohien aapable de 

dkcter tout l rploaif dan8 la ahaere OL devait rdmider le Soarkaire doEtat. 

muxiirmnt, le Minirtre der ai faire8 /trang&rer de la Cor& du Sud a pari 

de8 quertionm au rujet de la bofte noire. Tout le monde rait, a$= 108 iaolierr, 

que ahaque foir que rurvient un aaaident d’avibn, la botte noire est la premiire 
ahome qu’on oherohe i retrouver. Tour le& effortr possible@ ont iti d&plcyis par 
de* organi8atiau internationalea et lar parties diraotemnt iapliqu4e~ dan8 10 

Pr& Toua ici 8e rappllent commt on avait redurahd aativearnt la botte noire 

lors de l’incident de 1983 et, uoment on avait par la suite fait 1’irpor;mible pour 

retrower la botte noire de l’avia indien qui ae trowait an diffioult4. 
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Mais la teahniqie moderne a permis de retrouver cea bottes noires. Cament me 

fait-il que ue soit prbafahmnt la bogte noire de l’avion de la uovgnie Adrienne 

sud-corbenne que la technique mcderne n’a pu retrouver? Pourquoi le Ministre 

oud-cor/en dem affaires 6trangAres ne peut-il pa8 r&ondre & cette question? Cette 

boPte a-t-elle pu exploser? Non. Voila pourquoi je suis tout a fait d*aucord avec 

la d&olaration du repr/rtentant de la Zarbiet il est lui-&- pilote, il uonnaft 

partoitemnt ue genre de uhosoa et il en sait uertainement plus i ce sujet que le 

Ministre dem affaires &rangAtea de la Code du Sud. 

L’incident de la KAL nous remet en m(10ire d’autres procba6a auxquels le8 

dirigeants sud-uorhna ont l’habitude de recourir chaque fois qu’ils ont a faire 

face & de graves crises politiques chez eux. E* incident de la IUL n’est autre 

chose qu’una uouvelle rnifestation des rrwaiaes habitudea dem dirigeants 

sud-corhs. Qu’il me soit permis d’en rappeler quelques-unes. 

Predirernt, laaque Kir Dae Juw , quî a pciaent& drrn fois sa candidature i 

la prirideme, en 1971 et en 1997, a &t& kidnappd dans un h8tel de Tokyo en 

a& 1973 sur las ordres direota de f’arcien diuhteur Pak Jun9 hi, les agonta 

sud-oorhs ont laiss& &s psguets do uigarettes censbnt fabrfquka dans mon paya 

dans la ehabre oaauHe par Air Dae Jung pour faire aroire Que l’enl&vennt (tait 

10 fait d’agents nord-aorhs. Im autorit&s l ud-corhnnea ont li& cet l nlhnrent 

A œn psy*. Kfr DIo Jung qui, d’apria ler autorit& sud-cor&annes, avait &ti 
kidnappd par dsr agents nord-cor4sn8, itatt l’un der umdidata & 1s prisidence en 

Cor&e du Sud l’an dernier. Lora d’interviewa accobrdiea en septtire 1987 i deux 

journsux sud-corks, Shin DorwA et Mmthly Chosun, l’ancien directeur de l’agence 

sud-oor/enne de renmignornts, Lee Hu Rak, a reconnu lui-&rr que uet l nlhrerrnt 

avait dt& ris au point par l’agenue et exbuti melon aes lhstructioea. 

Dewiiarmrnt, le 15 a& 1974, le dirigeaut d’alom de la Code du Sud, 

Pak Jung Hi, a ordonnb A l’un de ses adjoints de tuer ma fema au cours de la 

u6r6mmie conascr/e a la journie de la lfbaration. Apria quoi il s’est d&cha$n& et 

a cri/ A qui voulait l’entendre que c’/tait un Cor&an rliaidsnt au japon, envoyç par 

le Nord, qui avait tiré suc ma feme. Cependant, Pak Jung pi devait f fnalemnt 

atre aaaasain~ par Son plus proche collaborateur, l’ancien dicscteur de l’agence 

sud-coréenne de reneeignemnta, aux ordres de son maftte. 
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Tsoisi~mnt, au moment de l’explosion de l’akoport de Kix Po, en 

septexbre 1986, les autorit&s sud-cor&ennes se sont im&diatexent efforaies 

d'dtablir I .A lien entre oet inuident et la R&publique populaire d&uxratique de 

Cor&e, aalgr& l’absenoe de toute preuve xst&rielle. 

Quatrikaent, du jour ribre où l’actuel dirigeant sud-oor&en a pris le 

pouvoir, il n’a cessb de comocter des l incidentsm relatifs a de pr&tendues 

tentatives d*assassinat aontre le Pr&sident par la Cor&8 du Nord, usant des o%es 

proo&d&s que s0n pr&d&aesseur, de fagon b soutenir sa position ahanuelante. Les 

autoritb sua-aor&ennes ont cri& bien haut que le Nord avait essay& d’assassiner 

l’wtuel dirigeant de la Cot&e du 8ud durant sa visite au Canada, en 1982. 

L’explosion à la bmbe au monuwnt aux morts de mngoon, en Birmnie, le 9 octobre, 

(tait &galeunt un -lot politique ourdi psr l’actuel dirigeant sud-oor&en 

lu i-rire. L’un dr:s prhtendus suspeats arr&/8 par les autorit& birmsnes en 

priseme dea l rbassdeurs de pays du tiers rrpnde aoar&dit&s en Rirasnie a l vou& aux 

enquiteut sud-uor&ens qu’il &tait originaire de Cor&s du Sud et dipl&& de l~&oole 

semmYaire de Somuk et de lWniversit4 de sioul. Les l utoritis sud-corienrws ont 

fait 6ss efforts d&eesp&r&s pmr rejeter la responssbilit& de l’incident sur la 

R&publique papulaire dharatique de Carie. 

Cinquiiurnt, plus rkmnt, les autorids sud-cor&ennes ont dklui que la 

disparition d’un seadtafre de l~anhessa& de 15 Cor& du Sud au Liban s’&tait 

produite a 15 suite d’un ap&rstion d’enlbvennt l ffeetuie pnr 15 R&publique 

populaire dboratique de Cot&e# le secrkaire a repsru par la suite et est 

retournd en Code du Sud l’anah derniire. 

Sixibrrrnt, au mrrnt du souliversnt populaire de Kuangju en ari 1980, les 

dirigeants sud-cor&ens ont sussitbt associ& cet ivinement avec mn pays, tout en 

nmsacrant plus de 2 000 citoyens de cette ville. 

Ces incidents semblent Itre un effort d&sesp&r& de la psrt des dirigeants 

sud-corhr pour xsihtenir leur gouvernement nilitaire en Cor&e du Sud. 

Personne ne peut pr&ire le nouveau type a ‘mincidents horriblesm qu’ila 

inventeront b l’avenir coapte tenu de la tradition criminelle d’intrigues 

politiques que les dirigeants sud-cor&ens ont l'habitude de mnter contre la 

République populaire d&mxzratique de Cor&e et de la situation instable en Corée 

du Sud. Le fait qu’ils mobilisent actuellement des troupes de 1’srnCe régulière 

fortes de plus de 200 000 ho-8 dans le cadre de mamewres dans l'hypothèse d'une 
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attaque contre la Mpublique populaire dbnocratlque de Corde tout en se livrant & 

une odieuse oanpagne de diffarration aontre la République populaire d&re>cratique de 

Cor& en liant l*inuident de la KAL A notre pays mntre qu’une situation 

anormaleœnt grave risque de se crber . 

Perswne ne peut dminer l’endroit que les dirigeants sud-oordens choisiront 

pour jouer la can6die dont ils sont les auteurs, (tant dom6 que certaines de leurs 

propres pibes ont eu pous thi&res Tokyo, S&o~l, le Canada, Rangoon, l’abroport de 

rrim po et le RahreYn au cours des 10 derniires ann4es. 

Les dirigeants sud-carions devraient renoncer à leurs habitudes criminelles. 

11 aurait fallu qu’ils aient le courage de rbpondre a notre proposition de 

conf&reme -ne Nord-Sud, r&pomIant ainsi i l’aspiration du psys i la 

rdaonciliation et i l’unit6 nationalea, avant de porter une affaire d’intrigue 

politique telle que l’incident de la RAL devant le Conseil de ricuriti. 

nous penaaw qu’il y a dea prabliws, y compris l’rcueil conjoint dem 

XXIVe jeux Olyqiques, que la Corh du Nord et la Corde du Sud doivent discuter et 

rigler sanm retard. 

Si 1’0s veut que les relat ion8 entre le Nord et le Sud - actuellennt 

oaract&ris(rr par l%srtiliti et l’affrontsment - s’orientent Ver# la 

rbnciliation l t l’unit& les psoblbrs en suspens entre le Nord et le Sud 

- s’agissant notammt de ruspendre pour le moment les nwmeuvrea militaire8 

conjointes ‘Teœ Spirit 88, et autres memeuvres xilitaires b grande ichelle, 

d’organfmer de8 entretiens multinationaux de dkanrerant, d’accueillir 

conjointont les X%IV0 jeux Olympiques et de cesser de ne lancer des injures et 

des calaanies l’un contre l’autre - devraient atre r(gl&s sans retard. 

Ces problhes ne aoncernent pas seulemnt lss int&r&ts des l utoritir des deux 

parties amcernbr ar de partia politiques particuliers aais touchent &galement aux 

int6r8ts coœuns de la natfon taut entibre. Donc, ces problims ne pourront 6tre 

rdgl&s correctement que lorsque les autorités, les partir politiques, les 

organisations sociales et autres personnalit6s individuelles en mnifestsront 

ensemble la volonti. 

Si uM confhenee c011111une Nord-Sud est Organis/e, l’on inaugurera une nouvelle 

/tape vers la prmotion de la paix dans le pays et sa réunification pacifique. 

Je me suis efforcé d’âtre russi bref que possible. 
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LO PRESIIXWF (interprbtation de l’anglak) : Le Ministre des affaires 

itrangérer de la R&ublique de Cor& a demandd la parole. Je la lui donne. 

M. CNOI (Ripublique de Corbe) (interprbtation de l’anglai8) z Les 

quartions et le8 d&larations du repr68entant de la Cork du Nord sont tellement 

ridieulee et aans rapport aucun avec le sujet & l’examn au Conseil que je ne vais 

pas honorer sa dklaration d*observatians s&rieuser. 

Le PRESIDEWf (interprbtation de l’anglais) 3 Le reprdwntant de la 

République populaire dirooratique de Cor& a deamndd la parole. Je la lui donne. 

n. PAK (tipublique populaire d&mcratigue de Cor(e) (interprkation de 

l’anglai8) : Je 8erai tr& bref aette fois-ci. Si la Cor9 du Sud n’avait par 

port6 cette que8tion devant le Con8eil de 8&curit& i oe stade, il n’y aurait pa8 eu 

cette skie d’acausations et de contre-accusations. 

Le PRlMIKMloT (interpr6tation de l’anqlair) : Avant de conclure cette 

pha8e du d&bat, j’aiaorair faire une br&ve obmrvation. 

Il ert tr8gique que 115 vies humaine8 aient itd perdues sens raircm. Je l uis 

certain de parler en notre nam i tou8 en priuntant no8 aondol&rms aux famille8 

de8 dhp8ru8. 

Un fil conducteur est mmru dan8 le d6bat. Tour les or8teura ont te jet6 les 

attaque8 aontre l’rviation civile et ont d&plori de telles sttaquea. Perronne n’a 

d4fendu l’incident d&plaable du vol ML 858. trp(ronr que cet 4vheunt 

l naour8gwnt signifie que de tel8 inuidents ne se reproduiront jamais. 

Xl n’y a plu8 dlorateurr inrcrits sur ms liste. Je 11~ poposs de lever la 

l &nce maintenant. ~a Conwil de &urit& restera saisi & la quertion. 

La s&ance eut levie i 13 h 50. 


